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1. Synthèse – Document pour la diffusion 

Lors de l’établissement du second Rapport d’Évaluation, en ligne avec les activités prévues et en cohérence 

avec les principaux résultats obtenus lors du travail effectué pour la rédaction du Premier Rapport 

d’Évaluation, nous avons réalisé des évaluations opérationnelles et stratégiques . 

Dans le cadre des évaluations opérationnelles, nous avons concentré notre attention sur la vérification de 

la validité du système des indicateurs prévu par le PO Maritime Italie France et sur l’analyse de l’efficacité 

du Plan de Communication. 

Les résultats les plus significatifs qui émergent de la vérification de la batterie des indicateurs (qui a été 

réalisée en examinant chaque indicateur sur la base de trois critères choisis pour en relever la clarté, la 

capacité de photographier les finalités attendues et la mesurabilité) montrent que 21 % de ces derniers 

obtiennent des avis positifs et peuvent donc être reproposés dans le nouveau PO, à condition de 

poursuivre des finalités spécifiques similaires à celles qui sont liées aux indicateurs évalués favorablement.  

Vice versa, dans 30 % des cas, les indicateurs du PO présentent des points critiques liés à deux critères 

minimum sur les trois qui sont rappelés ci-dessus. En d’autres termes, l’analyse a mis en évidence la 

présence de formulations des indicateurs qui laissent place à différentes interprétations (et ne sont donc 

pas claires) et l’existence d’indices qui relèvent des aspects qui ne sont pas directement liés aux objectifs 

spécifiques de référence. Cette catégorie d’indicateurs représente un groupe d’indices qui ne doit pas être 

reproposé dans le nouveau PO. 

Dans le reste des cas (49 %), les indicateurs présentent des défauts qui pourraient facilement être corrigés, 

si l’on veut les utiliser dans le cadre du futur PO (indicateurs à reproposer avec des modifications). 

À propos des recommandations que le groupe d’évaluation considère utile de formuler, il faut souligner 

qu’elles ont pour but de fournir des indications relatives au PO 2014-2020, étant donné que la phase 

conclusive du PO 2007-2013 n’encourage pas à modifier le set actuel des indicateurs. En regardant vers le 

futur et sur la base des éléments qui sont ressortis de l’analyse conduite, il faut préciser que les suggestions 

les plus importantes à prendre en considération au moment de l’élaboration des nouveaux indicateurs, 

sont les suivantes : 

 Il faut veiller à intégrer, dans tous les cas où cela sera possible, les indicateurs communs prévus par la 

proposition de Règ. FEDER Coopération ; 

 Il est important de garantir la cohérence logique dans la filière des indicateurs : cela signifie qu’il est 

nécessaire d’assurer la présence de liens clairs entre les objectifs spécifiques, les indicateurs de résultat 

et les indicateurs d’output ; 

 Il est nécessaire que la description des indicateurs soit claire, de façon à éviter également de futurs 

problèmes d’interprétation non conforme dans la phase de leur quantification ; 

 Il faudra adopter une optique orientée vers la minimisation du nombre des indicateurs, en ligne avec 

les orientations communautaires, afin de faciliter aussi les activités ultérieures de surveillance. 

L’analyse de l’efficacité du Plan de Communication a conduit aux résultats suivants. 
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Les analyses réalisées pour vérifier la qualité des messages de communication transmis ont donné un 

résultat positif. Aussi bien le contenu des documents que les contenus multimédias se présentent bien 

centrés par rapport aux objectifs et aux cibles d’utilisateurs auxquels ils sont destinés (documents 

s’adressant aux opérateurs, fichiers multimédias destinés surtout au grand public). La communication vers 

le grand public contribue à transmettre de façon efficace l’identité de l’espace de coopération. La 

communication basée sur les sources documentaires (textes et slides) présente une uniformité stylistique 

remarquable, contribuant ainsi à la construction d’une image identitaire du PO. À l’appui de la qualité de 

l’information produite, on observe que les événements promus par l’AGU ont été appréciés par les 

participants, qui se sont exprimés favorablement à propos de l’utilité et de la qualité des informations 

traitées. 

Il résulte que le PO Italie-France Maritime est le programme de coopération transfrontalière le plus présent 

sur les réseaux sociaux.  

Les sites web des projets financés par le PO présentent des carences de communication ; il est fait peu de 

publicité aux logos et slogans du PO ; en outre, les liens (links) au site institutionnel du PO et les liens aux 

autres projets financés par le PO sont peu présents. Enfin, on a trouvé des cas de sites web de projet qui 

n’ont plus été mis à jour à la conclusion des activités. 

En ce qui concerne les recommandations, on suggère de promouvoir les canaux sociaux Facebook et 

Youtube, qui sont actuellement utilisés, en insérant les références du site institutionnel du PO dans la page 

d’accueil. On conseille d’ouvrir un compte Twitter sur lequel transférer les nouvelles déjà placées sur 

Facebook ou Youtube. On recommande enfin de poursuivre et de renforcer l’utilisation des canaux sociaux 

de communication également dans la prochaine programmation 2014/20. 

Sur les sites de projet, on propose d’insérer un agenda unifié de tous les rendez-vous du programme, ou 

pour le moins des initiatives promues sur des thématiques communes (par exemple, aux projets financés 

sur le même axe). En outre, il serait souhaitable que chaque site contienne une page réalisée ad hoc 

consacrée aux liens vers d’autres projets financés par le PO. De cette façon, on construirait un réseau 

immatériel des initiatives promues par le PO. D’une part, la réalisation de cette suggestion n’est pas 

particulièrement onéreuse, de l’autre, elle pourrait renforcer le travail effectué jusqu’à présent, de 

valorisation de la zone de coopération. Il serait également souhaitable de prévoir des mécanismes qui 

assurent la continuation des sites web des projets également après leur achèvement.. Cette 

recommandation est valable pour la prochaine programmation, dans laquelle on peut prévoir que, si des 

sites de projet sont réalisés, ceux-ci assureront une durabilité économique autonome du financement. 

L’administrateur du site devrait donc continuer de mettre à jour les contenus, en particulier les nouvelles et 

les événements, qui, bien qu’ils ne soient pas promus directement par le projet, soient liés aux thématiques 

objet du projet même. 

À propos de l’évaluation stratégique, le thème traité acquiert un intérêt particulier en référence au PO 

actuel, mais surtout par rapport à la future période de programmation : il s’agit de l’examen de la qualité 

du partenariat comprise aussi bien en relation aux connotations du Comité de Surveillance (composition et 

fonctionnement), qu’en référence à la capacité du PO d’impliquer les  typologies de bénéficiaires les plus 

opportunes par rapport aux différentes catégories d’intervention promues par les divers Axes.  

En ce qui concerne le PO 2007-2013, l’utilité de l’évaluation réside dans l’apport de connaissances fourni 

par l’analyse des expériences acquises par le PO lui-même et par d’autres programmes de coopération 

analysés. En référence à la future période 2014-2020, les résultats du travail réalisé représenteront des 
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points de départ utiles, à prendre en considération quand on définira l’approche partenariale du nouveau 

PO, en ligne avec l’Acte Délégué qui sera préparé par la Commission en matière de code de conduite 

européen sur le partenariat. À la lumière des objectifs à peine rappelés, il apparaît donc utile de souligner, 

en premier lieu, que les analyses conduites ont permis de relever que les carences (qui ont déjà émergé 

dans le cadre du Premier Rapport d’Évaluation) du PO dans la composition du CdS en termes d’implication 

du partenariat économique et social, sont en ligne avec ce qui a été enregistré dans le cadre des 

expériences des autres deux programmes qui sont approfondis dans ce rapport. En outre, il résulte que le 

PO présente des points critiques dans les niveaux d’efficience du mécanisme de fonctionnement du CdS, du 

moment qu’il ressort de l’examen des taux de participation des différents membres aux réunions et de 

l’analyse de la qualité de leur implication, des contributions marginales de la part des partenaires différents 

des administrations régionales.  

Deuxièmement, on souligne que le travail réalisé a mis en relief que, contrairement à ce qui a été constaté 

dans le PO Italie-Autriche, le PO Maritime Italie-France présente une capacité d’implication de sujets privés 

à l’intérieur des partenariats de projet, très modeste (un peu plus de 5 % du total des bénéficiaires) due 

probablement plus à ses caractéristiques d’application qu’à un faible intérêt de la part des sujets privés (la 

majorité des interviewés se déclare satisfaite de l’expérience et favorable à y participer de nouveau). En 

conséquence, étant donné l’importance que prend une implication adéquate des divers acteurs locaux par 

rapport à la réalisation complète des finalités du PO, on reconnaît des signes de faiblesse dans ce domaine. 

En effet, la faible participation d’entreprises, par exemple, unie à celle d’universités et centres de recherche 

dans le cadre de l’Axe II, peut affaiblir la capacité du PO à atteindre pleinement son objectif de ‘favoriser le 

développement conjoint de l’innovation et de l’entrepreneurialité, afin d’accroître la compétitivité de la 

zone de coopération’. 

Pour le futur, donc, on recommande : 

 de favoriser la création d’une composition du partenariat du CdS qui garantisse en même temps 

l’intégration maximale et un allègement de son fonctionnement, de manière cohérente avec les 

orientations du nouveau Code Européen de Conduite du Partenariat, à travers l’élimination 

d’éventuelles redondances présentes par rapport aux organes institutionnels (à savoir, la participation 

de plusieurs organismes - régions, provinces et associations de communes pour la même zone 

territoriale) et la promotion d’une plus grande intégration des principaux représentants du monde 

économique, social et civil ; 

 de réduire les déséquilibres enregistrés dans les niveaux de participation des différents sujets, en 

encourageant l’implication de ceux qui sont actuellement les moins présents (les diverses catégories de 

privés) également à travers l’adoption de différentes modalités d’application (possibilité de prévision 

du privé comme chef de file de projet et organisation d’avis publics plus orientés vers des thématiques 

qui intéressent les entreprises). 



Second rapport d’évaluation in itinere                           Service d’évaluation - PO IT - FR Maritime 2007-2013 

6 

2. Introduction 

Le présent document constitue la version provisoire du second Rapport d’Évaluation in itinere qui a été 

rédigé par le RTI Resolvo-Resco (et Agrotec en qualité de sous-adjudicataire).  

La version définitive du Rapport sera élaborée au plus tard le 21 Mai 2013 et intègrera les observations, 

jugées faisables par le groupe d’évaluation, qui seront formulées par l’AGU, le Steering Group consacré aux 

activités d’évaluation et par les autres porteurs d’intérêts de l’évaluation. Le Rapport définitif, en outre, 

comportera quelques informations supplémentaires relatives aux expériences acquises par d’autres 

programmes dans le domaine de la Communication, dont le relevé a nécessité plus de temps que celui qui 

avait été prévu à l’origine. 

La construction du Rapport a été réalisée conformément à ce qui a été prévu par l’Offre Technique 

adjudicataire de l’avis public et en cohérence avec la caractérisation de l’exécution de l’Offre Technique 

contenue dans la Mise à jour du Plan de Travail (Version n. 2 du 21.2.2013). Le Rapport répond en outre 

positivement à la demande de modification en cours d’exécution du contrat, formulée par l’AGU et dont 

l’objectif est l’amélioration du service par rapport à la vérification de la qualité du partenariat1.  

Dans le cadre contextuel rappelé ci-dessus, le rapport a été structuré de la façon suivante. 

La synthèse, placée en ouverture du document, contient la description des principaux résultats obtenus 

avec les évaluations conduites dans le cadre du second rapport d’évaluation et liste les recommandations 

formulées par le groupe d’évaluation. 

Dans le Chapitre 3 ci-après, on a introduit l’illustration des méthodologies qui ont été appliquées pour 

effectuer les différents types d’évaluation et l’énumération des sources d’information utilisées pour réaliser 

le travail d’évaluation. 

le Chapitre 4 traite les thèmes liés à la sphère de l’évaluation opérationnelle. Il s’agit en particulier de la 

vérification de la validité du système d’indicateurs prévu par le PO (Paragraphe 4.1) et de l’efficacité du 

Plan de Communication du PO (voir paragraphe 4.2). 

Enfin, on a exposé dans le dernier chapitre les résultats obtenus dans le cadre de l’évaluation stratégique 

consacrée à l’examen de la qualité du partenariat aussi bien en référence à la fonctionnalité du Comité de 

Surveillance, qu’en rapport avec la conformité de la distribution des bénéficiaires entre les différentes 

catégories (Région, Provinces, sujets privés, etc.). 

                                                           
1
 La demande de réorientation de l’évaluation de la thématique du partenariat a été formalisée avec la lettre signée par l’AGU,  N. 

Prot.  AOOGRT/0035648 du 05/02/2013.  
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3. Méthodes et Sources 

Les méthodes et les sources utilisées pour la réalisation des évaluations (dont les résultats sont contenus 

dans le présent Rapport) ont été déterminées en cohérence avec : 

 ce qui a été prévu par l’Offre Technique présentée par le RTI Resolvo-Resco pour la participation à l’avis 

public ; 

 la description de l’exécution du service contenu dans les Plans de Travail élaborés jusqu’à aujourd’hui 

avec une référence particulière à la version n. 2 du Plan de Travail transmise à l’Administration le 21 

février 2013 ; 

 les nécessités d’évaluation exprimées par l’AGU pendant les phases d’interlocution avec le groupe 

d’évaluation et formalisées en février 2013. 

Les techniques et les sources d’information utilisées pour l’évaluation des thématiques concernant la 

validité des indicateurs et la qualité du partenariat sont décrites ci-dessous. Vice versa, pour la lecture de 

l’approche méthodologique et les sources utilisées pour l’évaluation des aspects de la communication, on 

renvoie au paragraphe 4.2. Dans ce dernier cas, en effet, on a considéré que la lecture en séquence des 

méthodes et des résultats y afférents constitue une condition indispensable pour faciliter la lecture. 

Évaluation opérationnelle 

a. Adéquation, significativité, mesurabilité, des indicateurs actuels du Programme  

Analyse documentaire : Cette méthode a été appliquée en analysant :  

 les indications (relatives à la matière des indicateurs) réglementaires et méthodologiques de source 

communautaire et nationales en vigueur pour la période de programmation 2007-2013 (pour les 

références précises, voir le paragraphe 4.1); 

 les propositions réglementaires et méthodologiques de source européenne et relatives au système 

d’indicateurs prévu pour la période de programmation 2014-2020 (pour les références précises, voir le 

paragraphe 4.1); 

 la structure du système des indicateurs contenue dans le PO Italie France Version n. 3. 

Analyse critique du système des indicateurs : Elle a consisté dans l’évaluation de chaque indicateur sur la 

base des critères de l’adéquation, significativité et mesurabilité qui ont été interprétés en considérant 

également les conditions requises par la Commission pour la nouvelle période de programmation. 

Sources : La base d’informations qui a été utilisée pour la réalisation de l’analyse des indicateurs est 

représentée par les données contenues dans les Rapports Annuels d’Exécution inhérents aux différentes 

années, par les données de monitorage rendues disponibles par le STC et par les connaissances acquises 

par le RTI dans le cadre de la réalisation des activités précédentes d’évaluation in itinere. 

Évaluation stratégique 

a. Qualité du partenariat du Programme  



Second rapport d’évaluation in itinere                           Service d’évaluation - PO IT - FR Maritime 2007-2013 

8 

Analyse documentaire : L’analyse documentaire a été réalisée en analysant aussi bien les documents 

inhérents au PO Italie-France Maritime que ceux des autres programmes de coopération analysés dans le 

but d’extraire des indications utiles à partir d’autres expériences.  

En particulier, pour le PO Italie France Maritime, les documents suivants ont été pris en examen : 

 PO Maritime Italie France, version 3 

 Règlement interne du Comité de Surveillance ; 

 Procès-verbaux des Comités de Surveillance ; 

 Feuilles de présence aux réunions du Comité de Surveillance ; 

 Données administratives fournies par le STC sur les procédures écrites ; 

 RAE des différentes années. 

En ce qui concerne les autres PO analysés (PO Italie Autriche et PO Italie-France Alcotra), on a examiné : 

 L’objectif “coopération territoriale européenne” - 2007-2013 – Programme Opérationnel pour le 

soutien à la collaboration transfrontalière pour les zones de frontière entre l’Italie et l’Autriche ; 

 Le règlement interne du Comité de Surveillance pour l’application du Programme opérationnel 

INTERREG IV A Italie-Autriche 2007-2013 ; 

 Les RAE pour le Programme de coopération transfrontalière entre l’Italie et l’Autriche pour les années 

2007-2011 ; 

 Le 2ème Rapport d’évaluation stratégique - Objectif “Coopération territoriale européenne” 2007-2013 

Interreg IV Italie-Autriche, Mai 2012, Greta ; 

 L’Objectif “Coopération territoriale européenne” 2007-2013 – Programme de coopération 

transfrontalière Italie-France ALCOTRA 2007-20132 Le Guide d’Application du Programme de 

coopération transfrontalière Italie-France ALCOTRA 2007-2013, approuvé par le CdS le 30 juin 2009.  

Enfin, on souligne que le Rapport final du Projet de recherche Public-Private partnerships in transnational 

cooperation-possibilities and limitations, mis à disposition par le STC, a également été pris en considération. 

Enquêtes sur le terrain : Les relevés sur le terrain ont été effectués au moyen d’entretiens téléphoniques 

conduits sur la base de check-list spécifiques élaborées de manière pertinente par le groupe d’évaluation. 

Les interviews ont impliqué : 

 Helga Malknecht, Autorité de Gestion du Programme (Province Autonome de Bolzano - Alto Adige, 

Bureau Intégration européenne) ; 

 Roberto Ledda, Secrétariat Technique Conjoint Programme Alcotra ; 

                                                           
2 À part la documentation relative au Programme Opérationnel et au Guide d’Application pour le Programme Alcotra, il n’a pas été 

possible d’accéder au règlement interne du Comité de Surveillance, aux procès-verbaux des réunions et aux RAE du Programme qui 
ne sont pas disponibles dans le site web du Programme et qui n’ont pas été rendus accessibles par le référent interviewé. 
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 Mara Sori, Autorité de Gestion Unique du PO Maritime Italie-France; 

 Ilaria Paoletti, Autorité de Gestion Unique du PO Maritime Italie-France; 

 Marco Casarino, membre du CdS, représentant de la Province de La Spezia ;  

 les sujets privés bénéficiaires du PO (16) reportés dans la liste figurant dans le tableau ci-dessous , qui 

représentent 73 % du total (22) des organismes de droit privé bénéficiaires :  

Tableau 3.1. Sujets Privés Interviewés 

  
SUJET PROJET RÉGION Contacté interviewé 

1 
AFPA - ASSOCIATION NATIONALE POUR LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE DES 
ADULTES - CORSE 

SE.RE.NA. Corse v 
  

2 AMBIENTE ITALIA RES-MAR Toscane v v 

3 API SARDA S.F.I.D.A. Sardaigne v v 

4 EXPLOITATION AGRICOLE "LE GIAIRE" PYRGI Ligurie v v 

5 CENTRO STUDI EUROPEO PLURAL MOMAR Ligurie v v 

6 CLUB HIPPIQUE CAPUANO IPPOtyrr Sardaigne v v 

7 
MUNICIPALITÉ DE SARZANA - ITINERARI 
CULTURALI S.C.A.R.L. 

FOR_ACCES
S 

Ligurie v v 

8 CONSORTIUM PISA RICERCHE S.C.A.R.L. S.F.I.D.A. Toscane v   

9 
DISTRICT LIGURE DES TECHNOLOGIES 
MARINES – DLTM SOC.CONS.R.L. 

INNAUTIC Ligurie v v 

10 FÉDÉRATION VOCE INCONTRO Corse v v 

11 8 HYBRIDA S.R.L PYRGI Ligurie v v 

12 
LUCCA CENTRO SERVIZI PER L'ECONOMIA - 
LUCENSE 

ACTI.VE Toscane v v 

13 RINA S.P.A. INNAUTIC Ligurie v v 

14 UCINA INNAUTIC Ligurie v v 

15 Moby s.p.a. SIC Toscane v   

16 Forship s.p.a SIC Ligurie v v 

 Ces sujets incluent tous les bénéficiaires classés comme entreprises (12) et 2 représentants pour 

chacune des autres catégories (consortiums et associations), identifiés sur la base également de leur 

appartenance territoriale (c’est-à-dire qu’on a impliqué les consortiums et les associations des régions 

où les entreprises ont moins participé) ; 

 Certains sujets, bénéficiaires potentiels, ont été identifiés sur la base du secteur d’appartenance (c’est-

à-dire ceux qui sont pertinents par rapport aux priorités du PO), de la localisation (au moins un pour 

chaque région de la zone de coopération), de la participation à des expériences analogues (d’autres 

programmes de coopération) ou de la connaissance du PO (participation au PO comme experts 

externes/fournisseurs), comme dans la liste suivante. 
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Tableau 3.2. Sujets Privés bénéficiaires potentiels Interviewés 

  SUJET RÉGION contacté interviewé 

1 Arobase  Corse v v 

2 Hedya srl Sardaigne v v 

3 Genesy srl  Toscane v v 

4 Zetesis srl Sardaigne v v 

5 Teletron Euroricerche Srl Sardaigne v 

 6 Acagliari.t Sardaigne v 

 Sources : Pour la réalisation de l’évaluation, on a eu recours aux sources suivantes : Informations et opinions exprimées par les 

sujets interviewés ; Base de données inhérentes aux différentes catégories de bénéficiaires rendues disponibles par le STC. 
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4. L’Évaluation Opérationnelle 

4.1 La validité du système des indicateurs  

4.1.1 Les caractéristiques de l'analyse. 

L’objectif de l’évaluation, dont les résultats sont commentés dans ce chapitre, est d’examiner le système 

des indicateurs prévus par le PO Italie-France Maritime3, qui est composé d’indicateurs-clés au niveau du 

programme et des indicateurs de réalisation et de résultat au niveau des Axes/priorités. L’analyse fait 

obligatoirement référence aux seuls indicateurs de réalisation et de résultat définis pour chaque Axe 

prioritaire en phase de programmation du PO et qui sont ensuite quantifiés annuellement dans le cadre des 

Rapports Annuels d’Exécution, tandis qu’elle ne prend pas en considération les Indicateurs-clés du 

Programme4. En effet, ces derniers ne rentrent pas dans la sphère de discrétionnalité de la programmation, 

étant donné qu’ils sont considérés comme “obligatoires” dans la mesure où ils sont suggérés par la 

Commission Européenne dans le Document de Travail n.2 'Lignes directrices d’orientation sur les méthodes 

d’évaluation – indicateurs pour le monitorage et l’évaluation', dans le but de favoriser la comparabilité des 

données entre les différents Programmes Opérationnels (en d’autres termes, il s’agit d’indicateurs 

communs à tous les programmes opérationnels transfrontaliers). 

L’évaluation a été conduite, conformément aux demandes exprimées par l’Adjudicateur5 au moment de la 

définition initiale du service d’évaluation, en examinant la validité du système des indicateurs sur la base 

des trois critères suivants : 

 Adéquation ; 

 Significativité ; 

 mesurabilité. 

Cependant, en cohérence avec les demandes d’évaluation les plus récentes, exprimées par l’AGU pendant 

les entretiens avec l’évaluateur, et dans le but d’accumuler dès à présent une expérience utile par rapport 

aux caractéristiques que devront avoir les indicateurs pendant la future période de programmation, les 

trois aspects indiqués ci-dessus ont été interprétés également en fonction de la proposition de règles 

prévues pour la période 2014-20206. 

À ce propos, il faut rappeler la forte insistance des propositions réglementaires en faveur de l’obtention de 

résultats clairs et de la préparation d’un set pertinent d’indicateurs, capables de photographier et de 

mesurer les stades d’avancement des programmes par rapport aux finalités attendues. En effet, les 

                                                           
3 

Voir les Tableaux placés à la fin des paragraphes 6.3.1, 6.3.2, 6.3.3 et 6.3.4 du PO Italie France Maritime Version 3 les fiches de 

synthèse des indicateurs intégrées dans le Chapitre 6.4. 
4
 Le set d’indicateurs-clés est reporté au paragraphe 6.4.1 du PO Italie-France Maritime 2007-2013 version 3 

5 
Voir l’Art. 1 du Cahier des charges Descriptif des prestations pour l’attribution du service d’évaluation in itinere du Programme 

Opérationnel de coopération transfrontalière Italie-France Maritime 2007-2013 en application de l’art. 47 du Règlement (CE) 
1083/2006. 
6 

En particulier, soulignons que les documents suivants ont été pris en considération : Proposition de 'Règlement relatif aux 

dispositions spécifiques pour le soutien du Fonds européen de développement régional à l'objectif de coopération territoriale 
européenne'; 'Guidance document on ex-ante evaluation'; 'Draft template and guidelines for the content of Coooperation 
Programme'; Guidance document on monitoring and evaluation − European Regional Development Fund and Cohesion Fund – 
Concepts and Recommendations 
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propositions de règlements7 prévoient l’identification “d’indicateurs de résultat et de produit communs et 

spécifiques” qui doivent ensuite être quantifiés annuellement dans le cadre des Rapports Annuels 

d’Exécution.  

En ce qui concerne les indicateurs communs, on précise qu’ils sont établis dans le cadre des normes 

spécifiques de chaque Fonds, et en particulier, pour l'objectif de la coopération territoriale européenne, ce 

sont ceux reportés dans le cadre de l'Annexe au Règlement FEDER pour l'objectif Coopération. Les 

indicateurs communs doivent être utilisés, là où c’est opportun, afin de favoriser la comparabilité des 

données entre les différents Programmes Opérationnels, et exercent ainsi une fonction similaire à celle qui, 

pendant la période actuelle de programmation, a été attribuée aux Indicateurs-Clés du Programme. 

4.1.2 Les principaux résultats de l’évaluation du système d’indicateurs actuel 

Comme nous l’avons à peine montré dans le paragraphe précédent, l'activité d’évaluation du système 

d’indicateurs de réalisation et de résultat du programme est basée sur les critères indiqués dans le Cahier 

des charges de d'adjudication, interprétés avec pertinence sur la base des nouvelles dispositions qui 

dérivent des propositions législatives et opérationnelles relatives à la prochaine période de programmation. 

Les 'nouveaux' critères, c’est-à-dire les critères du Cahier des charges interprétés à la lumière des 

indications les plus récentes, sont ceux reportés et commentés dans le tableau suivant. 

Tableau 4.1. Nouveaux critères indicateurs 

Critères indiqués dans le Cahier des 
charges spécial d’adjudication 

Description dérivant des documents communautaires relatifs à la nouvelle période de 
programmation 2014-2020 

Adéquation L'indicateur doit être clair et interprétable de façon univoque par les différents 
porteurs d’intérêts. 

Significativité L'indicateur doit être pertinent, càd qu’il doit refléter l’objectif principal de l’axe et 
être sensible par rapport aux politiques (c’est-à-dire que sa valeur doit être 
influencée, de manière directe, par les actions financées dans le cadre de l'axe) 

Mesurabilité  L'indicateur doit être solide et valide statistiquement. En d’autres termes, sa valeur 
ne doit pas être excessivement influencée par des valeurs anormales ou des valeurs 
extrêmes et, si elle est mesurée en faisant recours à une enquête par questionnaire 
échantillon, l’échantillon considéré doit être valide statistiquement. 

Source : Cahier des charges / Documents communautaires 2014-2020 

Grâce à l'application des critères susmentionnés pour l’évaluation de chaque indicateur individuel du PO, 

on est donc arrivé à formuler pour chacun d’eux un jugement qui, à son tour, a permis de classer les 

indicateurs en trois catégories :  

 reproposables également dans le nouveau PO, 

 reproposables également dans le nouveau PO mais avec des modifications,  

 non reproposables. 

                                                           
7 

article 24 du Règlement du Parlement Européen et du Conseil relatif aux dispositions communes sur le Fonds européen de 

développement régional, sur le Fonds social européen, sur le Fonds de cohésion, sur le Fonds européen agricole pour le 
développement rural et sur le Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche inclus dans le cadre stratégique commun et 
les dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional, sur le Fonds social européen et sur le Fonds de 
cohésion, et qui abroge le règlement (CE) n. 1083/2006 du Conseil COM(2012) 496 final et article 7 du Règlement du Parlement 
Européen et du Conseil relatif aux dispositions spécifiques pour le soutien du Fonds européen de développement régional à 
l'objectif de coopération territoriale européenne COM(2011) 611 final/2. 
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Les avis exprimés pour chaque indicateur en termes d’adéquation, significativité, mesurabilité et le 

jugement synthétique relatif à la possibilité de reproposer chaque indice, sont reportés en annexe.  

Le tableau suivant, en revanche, contient une illustration des résultats d’ensemble qui émergent de 

l'analyse effectuée, classés par Axe et Catégorie d’indicateur. On peut observer à partir de ce tableau, en 

premier lieu, que la majorité des indicateurs (49 %) a été jugée 'reproposable avec des modifications' (dans 

l'hypothèse qu’en 2014-2020, des objectifs similaires à ceux poursuivis par le PO actuel soient prévus) ; le 

nombre total des indicateurs du set actuel, qui ont été évalués comme reproposables, en revanche, est 

plutôt modeste (moins de 21 %), alors que celui des indicateurs considérés comme non reproposables 

s’élève à 30 %.  

Au niveau des Axes, on remarque que la Priorité 1 est celle pour laquelle on enregistre le nombre le plus 

élevé d’indicateurs 'non reproposables', tandis que pour les autres priorités (c’est-à-dire les Axes 2, 3 et 4) 

le pourcentage d’indicateurs retenus comme 'reproposables avec des modifications' est prépondérant (non 

inférieur à 50 % des indices prévus pour l'axe).  

Tableau 4.2. Les indicateurs du PO par degré de reproposabilité et Axe d’appartenance 

CATÉGORIE Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 
Total par 
catégorie 

Reproposable 3 2 3 3 11 

Non reproposable 7 3 4 2 16 

Reproposable avec 
des modifications  3 7 11 5 26 

Total par Axe 13 12 18 10 53 

Source : informations provenant de l'analyse d’évaluation. 

Les indicateurs ont été évalués comme 'reproposables avec des modifications', généralement (pour 

l'analyse détaillée, on renvoie aux tableaux reportés en annexe) quand ils ont été considérés comme 

significatifs/pertinents par rapport à l'objectif spécifique de l’Axe, mais qu’ils présentaient des points 

critiques dans les définitions qui en minaient la clarté et donc l'adéquation. Les indices suivants prévus dans 

le cadre des Axes 2 et 3 (la liste sert d’exemple et n’est pas exhaustive) appartiennent, par exemple, à cette 

catégorie : 

 'Actions innovantes adoptées dans le secteur rural, touristique et commercial - Nombre' (indicateur de 

réalisation Axe 2). L'indice est significatif par rapport à l'objectif spécifique8, mais sa description pose 

des problèmes d’interprétation par rapport à ce que l’on peut inclure dans le terme action innovantes : 

en effet, il peut s’agir de plans ou politiques sectoriels en faveur de l'innovation, ou de projets 

innovants promus par des opérateurs individuels ou même d’opérations individuelles réalisées par des 

opérateurs individuels (comme, par exemple, des introductions d’innovations de produit ou de 

processus, utilisation de l'e-commerce, etc.) ; 

 'Chantiers expérimentaux réalisés - Nombre' (indicateur de réalisation Axe 2). L'indice présente des 

points critiques de description représentés par le fait que l’on pourrait considérer comme des chantiers 

                                                           
8
 L’objectif auquel on fait référence est représenté par ‘Promouvoir à travers la caractérisation des territoires, des actions 

innovantes conjointes afin d’améliorer la production et la commercialisation de produits de qualité et d’excellence dans le secteur 
agricole, agroalimentaire, de l’artisanat et du tourisme durable’  
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expérimentaux, par exemple, non seulement des activités immatérielles (c’est-à-dire des études de 

faisabilité/projets de recherche spécifiques à développer à l'intérieur d’une entreprise unique), mais 

aussi des activités matérielles (comme, par exemple, la création de laboratoires (aussi physiques) pour 

la mise en œuvre d’une technologie innovante à l'intérieur d’un processus entrepreneurial, c’est-à-dire 

des opérations d’industrialisation des innovations)  ; 

 'Initiatives de promotion de la biodiversité et de la protection de la nature' (indicateur de réalisation 

Axe 3). L'indice pose des problèmes d’interprétation liés au terme initiatives, puisqu’il pourrait faire 

référence à des plans/politiques sectoriels, à des projets ou des interventions individuelles/opérations 

ponctuelles ; 

 'Actions qui expérimentent conjointement des dispositifs communs pour le monitorage et la prévention 

des inondations et la gestion des urgences ; l’évacuation et le traitement des eaux usées ' (indicateur de 

réalisation Axe 3). L’adéquation partielle de l'indicateur est déterminée, dans ce cas, par le fait que les 

actions pourraient être des projets de recherche mais aussi des opérations individuelles pour 

l'application concrète de technologies innovantes à des cas spécifiques. 

En revanche, les indices classés comme 'non reproposables' sont ceux qui montrent surtout une faible 

adéquation et significativité. À  ce propos, on peut citer comme exemple : 

 l'indicateur 'Entreprises qui améliorent les performances de produit et de processus-Pourcentage (%)' 

(indicateur de résultat Axe 2), dans la mesure où on reconnaît dans ce cas un lien très faible avec 

l'objectif spécifique qui prévoit le support à la création de plateformes de dialogue et l’amélioration de 

la qualité des services innovants destinés aux systèmes de production afin de favoriser l'accès aux 

services de l'administration publique et de l'internationalisation. En outre, le phénomène 'amélioration 

des performances de produit et de processus' n’est pas clairement identifiable et définissable (se 

réfère-t-on à de nouveaux produits et processus ? Se réfère-t-on à l’amélioration du chiffre 

d’affaires/valeur ajoutée à la suite de la réalisation de nouveaux produits ou à l’adoption de nouveaux 

processus ?) ; 

 l'indicateur 'Organismes qui adoptent des méthodologies communes de prévention des risques 

naturels ou technologiques et d’utilisation des énergies renouvelables' du moment qu’il est lié 

seulement en partie à l'objectif de promotion de l'utilisation de sources d’énergie renouvelable et 

alternative (les méthodologies communes pour la prévention des risques naturels ou technologiques, 

en effet, ne mettent pas en évidence la présence d’un lien direct avec l’objectif cité) et sa description 

peut induire à une surestimation à cause d’éventuelles duplications dans le relevé du phénomène, si 

l’organisme est impliqué dans plusieurs projets pour l'adoption de méthodologies communes, relatifs à 

différentes typologies de risques. En d’autres termes, on ne considère pas comme approprié que, par 

exemple, la valeur de l’indicateur puisse être égale à 2 dans le cas où un même organisme participe à 

un projet relatif au risque d’incendies et à un autre projet relatif aux risques d’inondations. 

Enfin, on rappelle que les indices 'reproposables' sont bien entendu ceux qui présentent un jugement 

positif par rapport aux trois critères considérés, soit en termes de significativité, adéquation et 

mesurabilité. Voici quelques exemples à ce propos : l'indice 'Réseaux de parcs naturels et marins créés – 

Nombre' (indicateur de réalisation Axe 3) et l’indice ‘Superficies de zones protégées concernées par des 

projets de gestion conjointe de l’environnement - Pourcentage (%)’ (indicateur de résultat Axe 3). Les deux 

indices, en effet, sont considérés comme pertinents par rapport à l’objectif de favoriser une gestion 

intégrée des parcs marins, des parcs naturels et des zones protégées ; ils sont facilement quantifiables avec 
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des données accessibles au niveau du projet ; ils présentent des descriptions claires et facilement 

interprétables. 

4.1.3 Conclusions 

Il faut rappeler ici, en premier lieu, que l’évaluation du système des indicateurs de réalisation et de résultat 

du PO, a mis en évidence que la majeure partie (79 %) des indices actuellement choisis dans le cadre du 

programme présente des points critiques qui ont conduit à formuler à leur sujet, des jugements de non 

‘reproposabilité’ (30 % des cas) ou de ‘reproposabilité avec des modifications’ (49 %). Les aspects les plus 

critiques, sur la base des critères utilisés, concernent la significativité mais surtout l’adéquation. Dans de 

très nombreux cas, en effet, la description de l’indicateur a été peu précise et contient des formulations qui 

provoquent des doutes d’interprétation. On fait référence, par exemple, au recours au terme actions qui 

peut indiquer aussi bien des politiques, que des projets ou plus simplement des opérations individuelles et 

spécifiques mises en œuvre par des bénéficiaires et/ou des destinataires. 

Ensuite, il semble utile de faire observer qu’il émerge de l’activité d’analyse par indice, que (voir tableaux 

en annexe) : 

 le set d’indicateurs actuel ne comprend aucun ‘Indicateur Commun’, comme prévu et décrit dans 

l’Annexe à la proposition de règlement pour la coopération territoriale en 2014-2020 ; 

 dans certains cas, on a rencontré des problèmes de redondance, c’est-à-dire que plusieurs indicateurs 

semblent destinés à mesurer des phénomènes similaires, voire identiques. On fait référence par 

exemple à l’indicateur de réalisation ‘Interventions et actions culturelles qui valorisent les éléments 

identitaires communs de l’espace transfrontalier’ et aux indices de résultat ‘Méthodologies de travail 

conjoint pour la valorisation des ressources culturelles rendues disponibles à la jouissance de la zone de 

coopération’ et ‘Nouvelles initiatives culturelles (sites, parcours et événements) créées à travers 

l’échange transfrontalier’. Dans ce cas, en effet, la référence générique à des interventions et actions 

culturelles utilisée dans la description de l’indice de réalisation, peut faire penser à une superposition 

possible avec ce qui est exprimé dans les formulations méthodologies de travail conjoint pour la 

valorisation des ressources culturelles et nouvelles initiatives culturelles, utilisées dans le cadre des 

indicateurs de résultat; 

 dans certains cas, on trouve des points critiques dans la filière logique des indicateurs, à cause du 

manque de corrélation entre output et résultats. Dans ce contexte, le cas de l’indicateur de réalisation 

‘Actions d’information transfrontalières pour diffuser la culture des économies d’énergie’ avec 

l’indicateur de résultat ‘Organismes qui adoptent des méthodologies communes de prévention des 

risques naturels et technologiques et d’utilisation des énergies renouvelables’, est emblématique, étant 

donné qu’ils ont comme objet le relevé de phénomènes disjoints entre eux (des actions d’information 

en faveur des économies d’énergie d’un côté, et des méthodologies pour la prévention des risques 

naturels et technologiques de l’autre). 

4.1.4 Recommandations 

Les principales indications pour la définition d’un système adéquat d’indicateurs de programme en 2014-

2020, obtenu  à partir des éléments qui dérivent des activités conduites jusqu’à présent et en prenant en 

considération les prescriptions communautaires relatives à la prochaine période de programmation, 

peuvent être synthétisées comme suit :  
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 il sera nécessaire d’insérer dans le set, des Indicateurs Communs, dans tous les cas où cela sera 

possible; 

 il sera nécessaire de prêter une attention particulière à ce que le set d’indicateurs choisi soit efficace et 

efficient, c’est-à-dire qu’il faut éviter la présence de points critiques dans la filière logique (soit dans la 

cohérence et dans les corrélations entre les différents niveaux d’indicateurs) et de risques de 

redondance (c’est-à-dire les duplications dans les relevés) et il faut adopter des définitions claires et le 

plus possible, précises et ponctuelles, destinées à saisir un phénomène bien circonscrit, qui représente 

l’effet attendu le plus significatif et important, par rapport à l’objectif de référence ; 

 il sera préférable d’identifier des indicateurs de réalisation quantifiables directement à travers le 

monitorage des projets et des indicateurs de résultat, valorisables grâce à des données de contexte, 

puisqu’ils devront rendre compte des changements rencontrés au niveau régional et ne pas se limiter à 

des transformations enregistrées au niveau des bénéficiaires ; 

 il sera utile de concevoir un système d’indicateurs plus léger, comme cela a été demandé par les 

indications communautaires pour la prochaine période de programmation, en diminuant de manière 

significative le nombre d’indices, puisque cela rendrait les activités de monitorage et de surveillance 

plus efficientes. 
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Tableau 4.3. AXE 1 

Indicateur Jugement Adéquation Jugement Significativité Jugement Mesurabilité 
Présence de l’indice 
parmi les Indicateurs 

Communs 

Jugement indicateur 
reproposable pendant la 

période de 
programmation 2014-

2020 

Indicateurs de réalisation 

Instruments de 
communication et/ou de   
liaison réalisés ou 
développés 

entre les ports et/ou les 
aéroports et/ou les 
interports de l’espace de 

coopération-Nombre 

Non adéquat. La 
description de l’indicateur 
n’est pas claire et sans 
équivoque. Il faudrait 
mieux préciser le concept 
d’instruments de liaison, 
outre à celui 
d’instruments de 
communication. En outre, 
il serait souhaitable aussi 
de préciser les 
formulations ‘réalisés’ et 
‘développés’: est-ce que 
cela représente deux 
phases différentes d’un 
projet? 

Moyennement significatif . 
L’indicateur est trop 
générique (c’est-à-dire 
qu’il peut être lié 
seulement de manière 
indirecte) par rapport aux 
finalités de soutien aux 
politiques et aux actions 
pour le développement de 
nouvelles actions durables 
et de renforcement des 
réseaux et systèmes de 
mobilité pour améliorer les 
liaisons transfrontalières. 

En supposant que la 
formulation soit 
améliorée, les 
informations pourraient 
être trouvées au niveau du 
projet 

Non présent Non reproposable 

Dispositif communs ICT 
adoptés pour la sécurité et 
pour le contrôle du trafic 
maritime dans la zone de 
coopération-Nombre 

Partiellement adéquat. La 
formulation de ‘dispositifs’ 
devrait être plus détaillée 

Significatif. L’indicateur est 
pertinent par rapport à 
l’objectif de contribuer à la 
sécurité maritime 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Antennes WI-FI installées-
Nombre 

Adéquat. La description 
est claire. 

Faiblement significatif. 
L’indicateur n’est pas 
directement lié à l’un des 
sous-objectifs dans 
lesquels l’objectif 
spécifique est articulé. 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet. 

Non présent Non reproposable  
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Indicateur Jugement Adéquation Jugement Significativité Jugement Mesurabilité 
Présence de l’indice 
parmi les Indicateurs 

Communs 

Jugement indicateur 
reproposable pendant la 

période de 
programmation 2014-

2020 

Mais il peut être 
indirectement lié aux sous-
objectifs: améliorer 
l’accessibilité physique des 
zones isolées et la mobilité 
durable 

Systèmes ICT développés 
pour l’accessibilité et 
l’amélioration du 

transport maritime, 
terrestre et aérien dans la 
zone de coopération-
Nombre 

Partiellement adéquat. La 
formulation de ‘systèmes’ 
devrait être plus détaillée 

Moyennement significatif. 
L’indicateur est trop 
générique, au point qu’il 
peut se référer à deux 
sous-objectifs : ‘favoriser 
les transports 
multimodaux’ et 
‘améliorer l’accès des 
zones isolées et la mobilité 
durable’  

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Réseaux télématiques de 
ports et services 
touristiques - Nombre 

Non adéquat. La 
description de l’indicateur 
ne permet pas de 
comprendre s’il s’agit de 
réseaux au service des 
ports et des gérants de 
services touristiques ou au 
service des utilisateurs  

Faiblement significatif. La 
description actuelle de 
l’indicateur ne permet pas 
d’identifier un lien direct 
avec l’objectif d’améliorer 
l’offre des ports et des 
services touristiques 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Non reproposable 

Études pour la création de 
plateformes logistiques 
intégrées-Nombre 

Adéquat. La définition est 
claire et précise  

Significatif. L’indicateur est 
cohérent par rapport à 
l’objectif de promouvoir 
des services logistiques 
communs 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable  

Interventions et/ou Faiblement adéquat. Il est Moyennement significatif. L’indicateur est mesurable Non présent Non reproposable  
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Indicateur Jugement Adéquation Jugement Significativité Jugement Mesurabilité 
Présence de l’indice 
parmi les Indicateurs 

Communs 

Jugement indicateur 
reproposable pendant la 

période de 
programmation 2014-

2020 

services publics de 
transport développés pour 

améliorer l’accessibilité 
des personnes dans 
l’espace de coopération – 
Nombre  

nécessaire d’améliorer la 
description de la 
formulation 
‘interventions’ et il faut 
clarifier ce que l’on veut 
dire par développés (par 
exemple, conçus ou 
réalisés ?). Il serait 
souhaitable aussi de faire 
une séparation, dans le 
sens où il est préférable 
que l’indicateur ne se 
réfère pas de manière 
indistincte et globale à des  
interventions et des 
services  

L’indicateur est trop 
générique, au point qu’il 
peut se référer à deux 
sous-objectifs : ‘favoriser 
les transports 
multimodaux’ et 
‘améliorer l’accès des 
zones isolées et la mobilité 
durable’  

au niveau du projet 

Indicateurs de résultat 

Ports et/ou aéroports 
et/ou interports 
interconnectés-Nombre 

Partiellement adéquat. Il 
faut expliciter la 
formulation 
‘interconnectés’.  

Faiblement significatif. 
L’indicateur ne peut pas 
être considéré comme 
pertinent en référence à 
l’objectif spécifique entier, 
mais seulement par 
rapport à une partie de 
celui-ci, à savoir, le 
renforcement des réseaux  

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Non reproposable  

Banques de données sur le 
contrôle du trafic maritime 
interconnectées-Nombre 

Adéquat.  Significatif. L’indicateur est 
pertinent par rapport à 
l’objectif de contribuer à la 
sécurité maritime 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable  
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Indicateur Jugement Adéquation Jugement Significativité Jugement Mesurabilité 
Présence de l’indice 
parmi les Indicateurs 

Communs 

Jugement indicateur 
reproposable pendant la 

période de 
programmation 2014-

2020 

Nouveaux services 
informatiques et nouveaux 
dispositifs de connaissance 
pour entreprises, 
collectivités locales, 
organisations, liés aux 
actions de la coopération 
transfrontalière - Nombre 

Partiellement adéquat. En 
premier lieu, il faut 
clarifier la formulation 
‘nouveaux dispositifs de 
connaissance’. Sinon, il y a 
un risque que l’indicateur 
soit redondant par 
rapport à l’indicateur de 
réalisation ‘Systèmes ICT 
développés pour 
améliorer l’accessibilité’. 
Deuxièmement, il faudrait 
éliminer la référence 
générique aux actions de 
la coopération  

Moyennement significatif. 
L’indicateur peut être 
considéré comme lié aux 
finalités suivantes : 
‘améliorer l’accès des 
zones isolées et la mobilité 
durable’, ‘favoriser les 
transports multimodaux’, 
alors qu’il ne semble pas 
lié de façon évidente aux 
deux finalités restantes 
prévues par l’objectif 
spécifique.  

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet  

Non présent Non reproposable 

Nouveaux services 
touristiques (y compris le 
tourisme nautique) offerts 
dans la zone de 
coopération-Nombre 

Adéquat. La définition 
apparaît claire 

Significatif. L’indicateur est 
pertinent par rapport à 
l’objectif d’améliorer l’offre 
des services touristiques 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable  

Projets de plateformes 
logistiques intégrées-
Nombre 

Partiellement adéquat. La 
description de l’indicateur 
doit être intégrée, en 
ajoutant une qualification 
à la formulation ‘projets’ 
(par exemple réalisés) 

Significatif. L’indicateur est 
cohérent avec la finalité 
poursuivie de promouvoir 
des services logistiques 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Nombre d’Organismes qui 
réalisent des 
infrastructures et/ou des 
services publics de 

Partiellement adéquat. La 
description de l’indicateur 
devrait être améliorée en 
spécifiant les typologies 

Non significatif. 
L’indicateur ne rend pas 
compte, de manière 
directe, des améliorations 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Non reproposable 
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Indicateur Jugement Adéquation Jugement Significativité Jugement Mesurabilité 
Présence de l’indice 
parmi les Indicateurs 

Communs 

Jugement indicateur 
reproposable pendant la 

période de 
programmation 2014-

2020 

transport-Nombre d’infrastructures et de 
services. L’indicateur en 
outre devrait être articulé 
pour la partie 
infrastructurelle et pour 
les services. 

d’accessibilité ou 
d’utilisation majeure de 
transports multimodaux 
ou de l’amélioration de la 
mobilité durable  

 

Tableau 4.4. AXE 2 

Indicateur Jugement Adéquation Jugement Significativité Jugement Mesurabilité 
Présence de l’indice 
parmi les Indicateurs 

Communs 

Jugement indicateur 
reproposable pendant la 

période de 
programmation 2014-

2020 

Indicateurs de réalisation 

Accords/protocoles pour le 
transfert de know-how 
signés entre centres de 
recherche, pôles 
technologiques et 
entreprises-Nombre 

Adéquat. L’indicateur est 
clair et précis 

Significatif. L’indicateur est 
pertinent par rapport à 
l’objectif de développer les 
réseaux entre universités, 
centres de recherche, 
pôles technologiques et 
scientifiques et entre ces 
structures et les 
entreprises 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable 

Initiatives de coopération 
en R&D entre universités-
centres de recherche-
entreprises -Nombre 

Partiellement adéquat. La 
formulation ‘initiatives’ 
n’est pas claire, ni 
interprétable sans 

Significatif. L’indicateur est 
pertinent par rapport à 
l’objectif de développer les 
réseaux entre universités, 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non  présent Reproposable avec des 
modifications 
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équivoque. Il est 
préférable de choisir un 
terme avec un sens plus 
précis (par exemple 
projets)  

centres de recherche, 
pôles technologiques et 
scientifiques et entre ces 
structures et les 
entreprises 

Initiatives d’échange entre 
le monde scolaire et celui 
des entreprises -Nombre 

Partiellement adéquat. La 
formulation ‘initiatives 
d’échange’ n’est pas claire 
ni interprétable sans 
équivoque. Il est 
préférable de choisir un 
terme avec un sens plus 
précis (par exemple 
projets) 

Significatif. L’indicateur est 
pertinent par rapport à 
l’objectif de développer les 
réseaux entre universités, 
centres de recherche, 
pôles technologiques et 
scientifiques et entre ces 
structures et les 
entreprises 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet. 

Non présent Reproposable avec des 
modifications  

Entreprises connectées à 
des réseaux de services 
avancés et applications 
pour/aux entreprises-
Pourcentage(%) 

Non adéquat. L’indicateur 
est peu clair et peu précis. 
La description de 
l’indicateur devrait être 
intégrée avec des 
spécifications majeures 
des concepts : services 
avancés, applications, 
réseaux de services 
avancés et applications, 
connexion (en référence 
aux entreprises 
connectées). En outre, il 
faudrait indiquer le 
paramètre de référence 
pour calculer la valeur en 
pourcentage (par 
exemple, total entreprises 
actives à la date de relevé 
ou total entreprises 
enregistrées au 31/12, 
etc.)  

Partiellement significatif. 
L’indicateur est pertinent 
par rapport à l’objectif final 
de favoriser l’accès aux 
services de l’administration 
publique et de 
l’internationalisation. 
Toutefois, le lien entre la 
connexion à des réseaux 
de services avancés et des 
applications et l’accès aux 
services de l’administration 
publique et de 
l’internationalisation 
n’apparaît pas direct. 

L’indicateur est 
difficilement mesurable. 
Par exemple, il faudrait 
considérer le risque des 
duplications possibles 
dans la quantification des 
entreprises connectées, si 
celles-ci bénéficient en 
même temps  de plusieurs 
services et/ou applications 

Non présent Non reproposable 
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Actions innovantes 
adoptées dans le secteur 
rural, touristique et 
commercial-Nombre 

Partiellement adéquat. Il 
faut donner une définition 
plus précise du terme 
‘actions’ (par exemple 
action = projet?) 

Significatif. L’indicateur est 
cohérent avec l’objectif  

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications  

Actions de formation dans 
l’agriculture et dans le 
domaine Forestier - 
Nombre 

Partiellement adéquat. Il 
faut donner une définition 
plus précise du terme 
‘actions’  

Significatif. L'indicateur è 
cohérent avec l'objectif. 

L’indicateur est mesurable 
au niveau de projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Chantiers expérimentaux 
réalisés - Nombre 

Partiellement adéquat. Il 
faut donner une définition 
plus précise de la 
formulation ‘chantier’ 

Significatif par rapport à 
l’objectif de promotion 
d’actions innovantes 

L’indicateur est mesurable 
au niveau de projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Laboratoire permanent - 
Nombre 

Partiellement adéquat. La 
description de l’indicateur 
devrait intégrer des 
éléments qui relient plus 
directement le laboratoire 
à l’objectif de 
coordination des 
politiques publiques pour 
l’innovation 

Significatif. L’indicateur est 
pertinent par rapport à 
l’objectif de coordination 
des politiques publiques 
pour l’innovation 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Indicateurs de résultat 

Nouveaux réseaux stables 
entre le monde 
scientifique et 
entrepreneurial - Nombre 

Partiellement adéquat. 
Les formulations ‘réseau’ 
et ‘stabilité des réseaux’ 
devraient être mieux 
définies. 

Significatif. L’indicateur est 
strictement lié à la finalité 
de développer des réseaux 
entre universités, centres 
de recherche, pôles 
technologiques et 
scientifiques et entre ces 
structures et les 
entreprises.  

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet. 

Non présent Reproposable avec des 
modifications  

Entreprises qui améliorent 
les performances de 
produit et de processus - 

Non adéquat. La 
description contient des 
références à deux termes 

Non significatif. 
L’indicateur ne peut pas 
être directement lié à 

L’indicateur est 
difficilement quantifiable. 
Requiert très 

Non présent Non reproposable  
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Nombre qu’il est difficile de 
déterminer clairement : 
‘amélioration des 
performances’ et 
‘performances de produit 
et de processus’. 

l’objectif spécifique qui 
concerne ‘Favoriser l’accès 
aux services de 
l’administration publique 
et de l’internationalisation’ 

probablement la 
réalisation d’une enquête 
par questionnaire 
échantillon, auprès des 
destinataires indirects  

Entreprises du secteur 
rural, touristique et 
commercial qui ont adopté 
des actions innovantes (e-
commerce, commerce à 
courte distance, 
promotion paniers 
communs, nouvelles 
formes de promotion 
touristique, etc) -Nombre 

Non adéquat. L’insertion 
de la formulation ‘actions 
innovantes’ à l’intérieur 
de la description de 
l’indicateur se superpose 
avec celle utilisée pour 
l’indicateur de réalisation 
‘Actions innovantes 
adoptées dans le secteur 
rural, touristique et 
commercial’ 

Non significatif. 
L’indicateur ne peut pas 
être directement lié à 
l’objectif spécifique qui 
concerne l’amélioration de 
la production et 
commercialisation de 
produits de qualité et 
d’excellence  

L’indicateur est 
difficilement quantifiable. 
Requiert très 
probablement la 
réalisation d’une enquête 
par questionnaire 
échantillon, auprès des 
destinataires indirects 

Non présent Non reproposable 

Plan d’action intersectoriel 
orienté vers la Stratégie de 
Lisbonne - Nombre 

Adéquat. La description 
de l'indicateur est claire  

Partiellement significatif. 
La description de 
l'indicateur devrait intégrer 
des références à l'objectif 
de promouvoir une 
orientation commune à 
l'intérieur de l’espace 
transfrontalier 

L’indicateur est 
quantifiable au niveau du 
projet. 

Non présent Reproposable  

 

Tableau 4.5. AXE 3  

Indicateur Jugement Adéquation Jugement Significativité Jugement Mesurabilité 
Présence de l’indice 
parmi les Indicateurs 

Communs 

Jugement indicateur 
reproposable pendant la 

période de 
programmation 2014-

2020 

Indicateurs de réalisation 
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Initiatives de promotion de 
la biodiversité et de la 
protection de la nature 

Partiellement adéquat. La 
formulation initiatives 
devrait être mieux 
explicitée, c’est-à-dire qu’il 
faudrait clarifier si on fait 
référence, par exemple, à 
des plans ou des projets 

Partiellement significatif. 
La pertinence de 
l'indicateur par rapport à 
l'objectif spécifique 
'favoriser une gestion 
intégrée des parcs marins, 
des parcs naturels......' 
serait plus grande si dans 
la description on faisait 
référence au caractère 
partagé/conjoint des 
initiatives, à savoir à leur 
valeur pour l'ensemble de 
l’espace transfrontalier 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Réseaux de parcs naturels 
et marins créés 

Adéquat. Significatif. L'indicateur est 
pertinent par rapport à 
l'objectif de 'favoriser une 
gestion intégrée des parcs 
marins, des parcs 
naturels......' 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable 

Nouvelles actions de 
sensibilisation aux 
thématiques 
environnementales 
(protection de 
l’environnement, 
protection de la nature, 
utilisation des ressources 
énergétiques, gestion des 
déchets) 

Partiellement adéquat. Il 
est préférable d’adopter 
une meilleure description 
de la formulation actions, 
c’est-à-dire qu’il faudrait 
clarifier si on fait 
référence par exemple à 
des plans ou à des 
interventions individuelles 
comme des séminaires, 
des campagnes à travers 
les media etc. 

Partiellement significatif. 
La pertinence de 
l'indicateur par rapport à 
l'objectif spécifique 
'favoriser une gestion 
intégrée des parcs marins, 
des parcs naturels......' 
serait plus grande si dans 
la description on avait 
explicité la nature 
partagée/conjointe des 
actions. 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet. 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Projets qui expérimentent 
conjointement des 
solutions techniques et 
des dispositifs physiques 

Adéquat. Significatif. L'indicateur est 
pertinent par rapport à 
l'objectif de développer le 
contrôle environnemental 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable. 
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pour la prévention des 
incendies 

et la prévention des 
principaux risques à 
travers l'adoption de 
dispositifs communs. 

Actions de monitorage et 
de prévention des 
phénomènes d’érosion 
côtière 

Partiellement adéquat. 
Une description plus 
précise de la formulation 
actions est nécessaire. 

Significatif. L'indicateur est 
pertinent par rapport à 
l'objectif de développer le 
contrôle environnemental 
et la prévention des 
principaux risques à 
travers l'adoption de 
dispositifs communs. 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications. 

Actions qui expérimentent 
conjointement des 
dispositifs pour : 

- le monitorage et la 
prévention des 
inondations et la gestion 
des urgences; 

- l’évacuation et le 
traitement des eaux usées 

Partiellement adéquat. 
Une description plus 
précise de la formulation 
actions est nécessaire.  

Significatif. L'indicateur est 
pertinent par rapport à 
l'objectif de développer le 
contrôle environnemental 
et la prévention des 
principaux risques à 
travers l'adoption de 
dispositifs communs. 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications  

Actions d’information 
transfrontalières pour 
diffuser la culture des 
économies d’énergie 

Partiellement adéquat. 
Une description plus 
précise de la formulation 
actions est nécessaire (par 
exemple plans ou 
campagnes médiatiques 
individuelles). 

Significatif. L'indicateur est 
pertinent par rapport à 
l'objectif de promouvoir la 
diffusion de la culture des 
économies d’énergie 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Actions qui expérimentent 
conjointement des 
dispositifs pour la 
production d’énergie 

Partiellement adéquat. 
Une description plus 
précise de la formulation 
actions est nécessaire (par 
exemple études ou 
interventions physiques) 
et dispositifs. 

Significatif. L'indicateur est 
pertinent par rapport à 
l'objectif de promouvoir 
l'utilisation des sources 
d’énergie renouvelable et 
alternative 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications  



Second rapport d’évaluation in itinere                           Service d’évaluation - PO IT - FR Maritime 2007-2013 

27 

Interventions et actions 
culturelles qui valorisent 
les éléments identitaires 
communs de l’espace 
transfrontalier 

Partiellement adéquat. 
Une description plus 
précise de la formulation 
interventions et actions 
est nécessaire. En outre, 
on attire l'attention sur le 
risque éventuel que la 
formulation actions inclue 
celle d’interventions (en 
d’autres termes, il y a un 
risque qu’il s’agisse 
d’interventions réalisées 
dans le cadre d’actions et 
qu’il y ait donc une 
duplication des données) 

Partiellement significatif. 
L'indicateur fait référence 
à des opérations destinées 
à la valorisation, alors que 
l'objectif spécifique prévoit 
aussi la finalité de 
protection. 

L’indicateur est mesurable 
au niveau de projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Indicateurs de résultat 

Superficies de zones 
protégées concernées par 
des projets de gestion 
environnementale 
conjointe 

Adéquat. Partiellement significatif. 
Bien que l'indicateur soit 
pertinent par rapport à 
l'objectif de favoriser une 
gestion intégrée, il 
concerne exclusivement 
les zones protégées, et 
exclut les parcs marins, les 
parcs naturels, les zones 
côtières 

L’indicateur est 
quantifiable avec des 
données relevées au 
niveau du projet et des 
informations provenant 
des statistiques régionales. 
Mais, il faut faire attention 
au risque de duplications 
éventuelles dans le cas où 
les mêmes zones 
protégées ont participé à 
plusieurs projets. 

Non présent Reproposable  

Sujets sensibilisés à travers 
les nouvelles actions 

Adéquat, même s’il 
faudrait préciser l'unité de 
mesure, c’est-à-dire qu’il 
faudrait spécifier que l’on 
se réfère à un nombre de 
personnes 

Significatif. L'indicateur est 
pertinent par rapport à 
l'objectif de développer la 
diffusion conjointe de la 
sensibilité à 
l’environnement 

L’indicateur, en fonction de 
la notion différente 
d’actions qui est 
considérée, peut être 
quantifié au niveau du 
projet ou au moyen 
d’enquêtes auprès des 
destinataires. Le risque de 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 
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duplication des sujets est 
évident, étant donné que 
les mêmes sujets peuvent 
être impliqués dans 
plusieurs initiatives. 

Zone boisée et côtière 
protégée à travers 
l'utilisation de nouveaux 
dispositifs communs-
Pourcentage (%) 

Non adéquat. L'indicateur 
ne peut pas se référer 
globalement à la zone 
boisée et côtière, mais il 
faudrait distinguer les 
deux types de zones.  

Significatif. L'indicateur est 
pertinent par rapport à 
l'objectif de développer le 
contrôle environnemental 
et la prévention des 
principaux risques 

L’indicateur est 
difficilement quantifiable, 
à cause de problèmes qui 
pourraient se produire en 
sommant les deux types 
de zones 

Non présent Non reproposable 

Zone protégée des 
phénomènes 
d’éboulements, à travers 
l’utilisation de dispositifs 
communs-Pourcentage (%)  

Non adéquat. Le 
paramètre de référence 
sur la base de laquelle 
calculer la valeur en  
pourcentage n’est pas clair 

Significatif. L'indicateur est 
pertinent par rapport à 
l'objectif de développer le 
contrôle environnemental 
et la prévention des 
principaux risques 

L’indicateur est 
difficilement quantifiable à 
moins que l’on détermine 
et quantifie clairement le 
paramètre auquel faire 
référence pour calculer la 
valeur en pourcentage. En 
outre, on souligne qu’on 
pourrait rencontrer des 
difficultés à trouver les 
informations utiles pour 
définir la base de 
référence, également au 
niveau du contexte 

Non présent Non reproposable  

Mètres cubes d’eaux usées 
évacuées/traitées-
Pourcentage (%) 

Non adéquat. Le 
paramètre de référence 
sur la base de laquelle 
calculer la valeur en 
pourcentage n’est pas clair 

Significatif. L'indicateur est 
pertinent par rapport à 
l'objectif de développer le 
contrôle environnemental 
et la prévention des 
principaux risques 

L'indicateur est 
quantifiable outre qu’avec 
des données au niveau du 
projet, avec des données 
de contexte régionales 

Non présent Non reproposable 

Organismes qui adoptent 
des méthodologies 
communes de prévention 
des risques naturels ou 
technologiques et 

Partiellement adéquat. On 
reconnaît un risque de 
duplication si l’organisme 
est impliqué dans 
plusieurs projets pour 

Partiellement significatif. 
L'indicateur n’est pas 
complètement et 
directement lié à l'objectif 
de promouvoir l'utilisation 

L'indicateur est 
quantifiable au niveau du 
projet. Mais il faut éviter le 
risque de duplications 
(rappelé dans la case à 

Non présent Non reproposable 
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d’utilisation des énergies 
renouvelables 

l'adoption de 
méthodologies communes 
pour différentes 
typologies de risques 

des sources renouvelables. 
La référence à des 
méthodologies communes 
de prévention des risques 
naturels ou 
technologiques, en effet, 
montre un lien très faible 
avec ledit objectif. En 
outre, l’indicateur n’est pas 
cohérent avec l'indicateur 
de réalisation 'Actions 
d’information 
transfrontalières pour 
diffuser la culture des 
économies d’énergie', 
auquel il est lié dans le PO  

côté) au niveau du 
programme  

Organismes qui adoptent 
des dispositifs pour la 
production d’énergie à 
travers des sources éco-
durables 

Adéquat.  Significatif. L'indicateur est 
directement lié à l'objectif 
de promouvoir l'utilisation 
des sources renouvelables. 

L'indicateur est 
quantifiable au niveau du 
projet. Mais il faudrait 
éviter le risque de 
duplications au niveau du 
programme  

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Méthodologies de travail 
conjoint pour la 
valorisation des ressources 
culturelles rendues 
disponibles à la jouissance 
dans la zone de 
coopération 

Partiellement adéquat. La 
définition de l'indicateur 
crée un risque de 
redondance avec 
l'indicateur de réalisation 
'Interventions et actions 
qui valorisent les éléments 
identitaires communs de 
l’espace transfrontalier' 

Partiellement significatif. 
L'indicateur est 
directement lié à l'objectif 
de développer des actions 
de coopération et les 
instruments de gestion 
commune pour la 
valorisation, mais il n’est 
pas pertinent par rapport 
aux finalités de protection 

L'indicateur est 
quantifiable au niveau du 
projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Nouvelles initiatives 
culturelles (sites, parcours 
et événements) créées par 
l’échange transfrontalier 

Non adéquat. La définition 
de l'indicateur semble 
créer un risque de 
redondance avec 
l'indicateur de réalisation 

Partiellement significatif. 
L'indicateur est pertinent 
par rapport à l'objectif de 
développer des actions de 
coopération et les 

L'indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications  
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'Interventions et actions 
qui valorisent les éléments 
identitaires communs de 
l’espace transfrontalier' 

instruments de gestion 
commune, toutefois il est 
trop générique par rapport 
aux finalités de protection 
et de valorisation 
poursuivies dans le cadre 
de l'objectif de référence 

 

Tableau 4.6. AXE 4 

Indicateur Jugement Adéquation Jugement Significativité Jugement Mesurabilité 
Présence de l’indice 
parmi les Indicateurs 

Communs  

Jugement indicateur 
reproposable pendant 

la période de 
programmation 2014-

2020 

Indicateurs de réalisation 

Réseaux thématiques (de 
formation, culturels, 
ludiques, sportifs, sociaux 
et touristiques) créés dans 
l’espace de coopération 

Adéquat. La description 
est claire et précise, du 
moment que l’on trouve 
aussi le détail des réseaux 
thématiques pris en  
considération 

Significatif. L'indicateur est 
pertinent par rapport aux 
prévisions contenues dans 
le cadre du PO et relatives 
à la création et au 
renforcement de réseaux 
de territoires, collectivités 
locales et des associations 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable 

Instruments ICT pour la 
mise en réseau 
d’organismes qui opèrent 
dans le domaine de la 
formation, culturel, 
sportif, sanitaire, social et 
touristique 

Partiellement adéquat. Il 
faudrait mieux spécifier la 
formulation instruments 
ICT 

Significatif. L'indicateur est 
cohérent avec l'objectif de 
favoriser la mise en réseau 
de structures pour la 
connaissance, l'innovation, 
la formation, la culture, 
l'accueil touristique  

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Actions conjointes pour 
l'accessibilité aux 
structures sanitaires et 

Partiellement adéquat. Il 
faudrait mieux spécifier la 
formulation actions 

Significatif. L'indicateur est 
cohérent avec l'objectif de 
réduire l'exclusion sociale 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet. 

Non présent Reproposable avec des 
modifications  



Second rapport d’évaluation in itinere                           Service d’évaluation - PO IT - FR Maritime 2007-2013 

31 

sociales et favoriser la mise en 
réseau de structures et de 
services afin d’améliorer la 
qualité de la vie  

Actions conjointes pour la 
prévention des risques 
sociaux chez les jeunes 

Partiellement adéquat. Il 
faudrait mieux spécifier la 
formulation actions 

Significatif. L'indicateur est 
cohérent avec l'objectif de 
réduire l'exclusion sociale 
et favoriser la mise en 
réseau de structures et de 
services afin d’améliorer la 
qualité de la vie 

L’indicateur est 
difficilement mesurable au 
niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Réseaux de services 
publics entre les centres 
de l’espace transfrontalier 

Adéquat. Significatif. L'indicateur est 
cohérent avec l'objectif de 
promouvoir des politiques 
conjointes pour améliorer 
l'accès aux services publics 
urbains  

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable 

Indicateurs de résultat 

Bonnes pratiques 
transférées d’une région 
aux autres 

Adéquat. La description 
est claire et précise 

Significatif. L'indicateur est 
pertinent par rapport à 
l'objectif du PO de 
favoriser la cohésion 
institutionnelle et 
l’échange de bonnes 
pratiques 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable 

Services intégrés offerts 
dans le domaine de la 
formation, culturel, 
sportif, sanitaire, social et 
touristique 

Partiellement adéquat. Il 
serait souhaitable de faire 
une description plus 
précise de la formulation 
services 

Significatif. L'indicateur est 
cohérent avec l'objectif de 
favoriser la mise en réseau 
de services pour la 
connaissance, l'innovation, 
la formation, la culture, 
l'accueil touristique  

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 

Services créés pour 
améliorer l’accessibilité à 
la santé et aux services 

Non adéquat. En premier 
lieu, il faudrait mieux  
spécifier la formulation 

Significatif. L'indicateur est 
cohérent avec l'objectif de 
réduire l'exclusion sociale 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet  

Non présent Non reproposable 
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socio-sanitaires services. Deuxièmement, 
l'indicateur est redondant 
par rapport à l'indice de 
réalisation 'Actions 
conjointes pour 
l'accessibilité aux 
structures sanitaires et 
sociales' 

et favoriser la mise en 
réseau de structures et de  
services afin d’améliorer la 
qualité de la vie  

Associations et organismes 
impliqués 

Partiellement adéquat. Il 
faudrait préciser la 
formulation impliqués, 
c’est-à-dire, par exemple, 
si elle fait strictement 
référence aux 
bénéficiaires du PO ou 
aussi aux destinataires 
indirects 

Non significatif. 
L'indicateur n’est pas 
pertinent par rapport à 
l'objectif spécifique de 
réduire l'exclusion sociale 
et favoriser l'intégration 
sur le marché du travail, la 
mise en réseau de 
structures et de services 
afin d’améliorer la qualité 
de la vie  

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Non reproposable  

Centres impliqués dans la 
définition de politiques 
conjointes orientées vers 
l’amélioration des services 
publics urbains 

Partiellement adéquat. La 
formulation impliqués 
devrait être explicitée plus 
clairement. 

Partiellement significatif. 
La description de 
l'indicateur le rend peu 
pertinent, puisque le 
terme impliqués ne clarifie 
pas si des politiques 
conjointes sont adoptées 
pour améliorer l'accès aux 
services publics urbains, ce    
qui représente, en 
revanche, l'objectif du PO 

L’indicateur est mesurable 
au niveau du projet 

Non présent Reproposable avec des 
modifications 
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4.2 Efficacité du Plan de communication  

Les analyses proposées dans cette section du second rapport d’évaluation ont pour but de représenter : 

 la qualité des contenus des messages de communication promus par le PO Italie-France Maritime, avec 

l’objectif de répondre à la demande d’évaluation spécifique exprimée par l’Autorité de Gestion Unique 

du PO ; 

 la confrontation avec les autres expériences de communication acquises dans d’autres programmes de 

coopération transfrontalière et transnationale de la zone de référence, en répondant ainsi à une 

demande d’évaluation spécifique exprimée par l’Autorité de Gestion à l’intérieur de laquelle elle a été 

partagée ; 

 la capacité des projets financés par le PO Italie-France Maritime de promouvoir les propres contenus et 

de créer un réseau. La réalisation de cette dernière analyse répond à un choix adopté, de manière 

autonome, par le groupe d’évaluation. Le travail se concentre sur la vérification du canal des réseaux 

sociaux et sur l’examen des sites de projet. 

Les analyses réalisées dans le premier rapport d’évaluation ont permis d’affirmer que : 

 la stratégie de communication du PO Italie-France Maritime se révèle efficace en termes de clarté, 

simplicité et exhaustivité des messages lancés. En outre, elle a été efficace en termes de disponibilité 

des organes de gouvernement du PO (AGU-STC et Régions) pour fournir des réponses aux 

éclaircissements demandés. 

 La communication du PO Italie-France Maritime a été efficace, en réussissant de manière adéquate à 

conjuguer les différentes activités de communication aussi bien avec les propres cibles de référence, 

qu’avec les différents territoires impliqués. Au niveau de la communication externe, les séminaires et le 

site web figurent parmi les instruments qui ont été retenus par les bénéficiaires comme les plus 

efficaces pour atteindre les objectifs de la communication, aussi bien au niveau centralisé que 

décentralisé. 

En conclusion du premier rapport, l‘évaluateur a recommandé que la communication web devienne moins 

institutionnelle et plus interactive. 

4.2.1 La qualité des contenus de la communication promue par le PO 

L’articulation de ce paragraphe s’éloigne en partie du plan d’évaluation proposé. La transmission à 

l’Évaluateur des résultats des analyses de customer satisfaction promues par l’AGU et relatives au jugement 

des participants aux événements réalisés par le programme, a permis de satisfaire une priorité de 

l’évaluation : le jugement sur la qualité de la communication exprimée par les sujets concernés. La 

disponibilité de ce matériel, transmis à l’Évaluateur par l’AGU, a fait en sorte que les enquêtes auprès des 

bénéficiaires prévues initialement, se sont révélées redondantes. En conséquence, on a préféré ne pas 

continuer à interviewer les différentes typologies de porteurs d’intérêt, qui, on le rappelle, ont été 

amplement impliqués dans le cadre de l’approche méthodologique utilisée, également pour des thèmes 

relatifs à la communication. À la place de l’enquête questionnaire, on a considéré plus utile d’effectuer un 

approfondissement sur le thème de la communication et des projets (voir paragraphe 4.2.4.). Ce thème n’a 
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pas été expressément demandé par l’AGU, mais il permet, selon l’avis de l’évaluateur, de compléter 

l’analyse de l’offre en termes de communication du PO.  

En conséquence, les analyses suivantes rendent compte des résultats des fiches d’évaluation des 

événements et on se concentre successivement, avec des analyses originales, sur l’évaluation des matériels 

documentaires et multimédias disponibles, à travers une observation et une évaluation des contenus 

proposés. 

Le paragraphe s’articule donc en trois sections. La première fait référence à l’évaluation des contenus 

documentaires diffusés au cours d’événements de communication, la deuxième section analyse les 

contenus multimédias produits par le programme ; la troisième est une synthèse des résultats élaborés par 

l’administration, de l’enquête de customer satisfaction, à laquelle on a soumis les participants à de 

nombreux événements de communication réalisés par le PO. 

Les contenus documentaires  

Le site web du PO conserve tous les contenus documentaires produits au cours des événements réalisés 

par le PO, aussi bien des événements de communication centralisée, que les événements réalisés sous 

forme décentralisée. Il est possible de télécharger le programme des différents événements et les slides 

des présentations. 

Les slides et les matériels disponibles font un usage correct des logos, aussi bien du FEDER que du PO, bien 

qu’ils n’utilisent pas de présentations stylistiques uniformes. Les documents papier d’illustration des 

événements présente, en revanche, une uniformité stylistique parfaite. 

L’uniformité stylistique, qui correspond au même modèle de mise en page et à l’utilisation des mêmes 

types de caractères, est un thème important pour la reconnaissance identitaire d’une marque, à laquelle la 

communication du PO devrait elle aussi être soumise. Ceci a été effectivement réalisé dans la 

communication du PO, surtout dans la communication centralisée. Moins, comme on pouvait se l’attendre, 

dans la communication décentralisée, qui a utilisé, bien que cela corresponde aux obligations formelles de 

présentation des logos, des tournures de style probablement déjà en usage dans les administrations 

proposant les événements. On fait référence, en particulier, au Congrès « Nautisme, Ports, Portes, Portails 

pour le tourisme entre innovation et technologie vers un district haut tyrrhénien », qui s’est tenu à Loano 

en septembre 2009, et au Séminaire sur les projets stratégiques « Réseau écologique » et « Réseau pour la 

protection de l’environnement » qui se sont tenus à Cagliari en octobre 2009. Les deux autres événements 

décentralisés réalisés en 2010 sur les thèmes de la gestion du PO, bien qu’ils aient réalisés sous forme 

décentralisée, ont reçu en revanche l’empreinte naturelle de l’AGU, déjà dans le dépliant de présentation 

du programme des séminaires. 

Tableau 4.7. Actions de communication centralisées 

 Actions de communication centralisées 

15/09/2009    Séminaire de lancement des projets stratégiques : 
(Programme) – (slides) 

16/09/2009    Séminaire sur les procédures de comptabilisation des dépenses : 
(Programme) – (slides) 

06/10/2011    Séminaire sur l’appel à projets « Programme Au-delà de la Mer » : 
(Slides) 

10/11/2011    Séminaire pour les contrôleurs de 1
er

 niveau : 
(Slides) 
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20/01/2012    Événement annuel du Programme Opérationnel 2012 : 
(Programme) – (Présentation des résultats des projets) – (Ateliers) 

14/02/2012    Séminaire d’information dédié au lancement des projets simples pour des initiatives ciblées 

(Programme) – (Slides) 

12/04/2012 - 
13/04/2012       

Séminaire « Concilier sécurité maritime et développement du transport passagers après la 
tragédie du navire Costa Concordia » (Ile du Giglio ) 
En collaboration avec la Présidence de la Région Toscane, la Conférence des Régions 
Périphériques Maritimes (CRPM) 
Documents disponibles sur le site de la CRPM 
 
- communiqué de presse (FR) 
- déclaration 
- présentations de : 
Carlo PETTINELLI, Director, GD Enterprise, European Commission (IT) 
Peter JEPPSSON, Member of the Swedish Parliament and chairman of the Baltic Master II 
Political (EN) 
Antonio BASANTA, Institutional and External Relations, Cabinet of the Galician (EN) 
Maddy CANCEMI, parco Marino Internazionale delle Bocche di Bonifacio, Office de 
L’Environnement de la Corse (FR) 

18/04/2012 Journée informative dédiée aux partenaires des projets pour la mobilité des étudiants : 
Monitorage et système de gestion 
(Programme) – (Slides) 

30/05/2012    Séminaire d’information sur l’appel à projets pour ressources additionnelles 
(Programme) – (Slides) 

Source: AGU/STC. 

Tableau 4.8. Actions de communication décentralisées 

 Actions de communication décentralisées 

23/09/2009    Congrès « Nautisme, Ports, Portes, Portails pour le tourisme entre innovation et technologie 
vers un district haut tyrrhénien » - Loano en septembre 2009 
 (Programme) – (Slides) 

12/10/2009    Séminaire sur les projets stratégiques « Réseau écologique » et « Réseau pour la protection 
de l’environnement » - Cagliari 12 octobre 2009 
(Programme) 

12/07/2010 - 
13/07/2010   

Séminaire de formation sur le système de gestion 
(Programme) (Slides) (Exercices pratiques) 

20/07/2010    Séminaire sur la gestion et le contrôle des Projets du PO It-Fr « Maritime » 2007-2013 – Pise 
(Programmes)  (Slides) 

Source: AGU/STC. 

Les contenus multimédias 

L’Autorité de Gestion Unique possède son propre canal vidéo sur le web, hébergé sur youtube à l’adresse 

http://www.youtube.com/user/maritimemarittimo. Le canal est actif depuis novembre 2012 et héberge 

actuellement 21 contenus vidéo, qui se réfèrent en grande partie aux expériences de projet. Récemment, 

des vidéos déjà publiées sur youtube avant l’ouverture officielle du canal youtube par l’AGU, ont été 

acquises sur le canal web. Ceci a permis de recueillir un bon nombre de contenus multimédias réalisés dans 

le temps, dont certains ont rencontré également un succès certain en termes de visibilité par les 

utilisateurs. Au total, les vidéos postées sont au nombre de 21. 

Les principales informations relatives aux vidéos présentes sur le canal youtube du PO sont synthétisées 

dans le schéma suivant. On y a catalogué les éléments suivants : 

http://www.youtube.com/user/maritimemarittimo
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 Objet de la communication (PO ou projet), 

 Destinataire de la communication (grand public/opérateurs), 

 Date de publication, 

 Durée de la vidéo, en minutes, 

 Références implicites/explicites au PO, 

 Nombre de visualisations. 

Objet de la communication : Deux contenus multimédias font référence à des contenus spécifiques du PO, 

il s’agit de Puzzle, la vidéo officielle du PO, et d’une interview réalisée en novembre 2012 à Maria Dina 

Tozzi, représentante de l’Autorité de Gestion Unique du PO. 

 Puzzle. En décembre 2012, la vidéo officielle du PO Italie-France Maritime a été publiée. Puzzle, c’est le 

titre de la courte vidéo (58 secondes), propose un jeu de composition construit autour du profil des 

régions participant au programme. Le puzzle des régions rappelle le thème de la mer (la voile), du 

partage et de la solidarité entre les peuples (le sourire) et le slogan du PO (cœur). On peut apprécier 

l’absence de commentaire – qui aurait inévitablement créé des barrières de communication 

linguistique – et la présence de quatre jeunes, chacun représentant une région du PO. Dommage que la 

vidéo n’inclue pas les logos du PO et du FEDER dans les titres de début et de fin. La dernière critique est 

que la vidéo officielle du PO a été publiée seulement fin 2012, pratiquement lors de la conclusion du 

programme et non au moment de sa présentation.   

 Interview à l’AGU du PO. La vidéo, postée en novembre 2012, est une interview à l’Autorité de Gestion. 

La vidéo, d’une durée de 4’33’, est entièrement en français ; il n’y a pas de sous-titres en italien. Les 

thèmes traités et les modalités de communication (interview en interne, un seul cadrage) sont destinés 

aux opérateurs. 

Destinataires de la communication : La majeure partie des contenus multimédias présents sur le canal 

youtube sont destinés au grand public. Seules deux vidéos, pour leur contenus illustrés, sont destinées aux 

opérateurs. Il s’agit de l’interview à l’AGU, déjà citée, et du compte-rendu du congrès final du projet « No 

Far Access » ; la vidéo du séminaire est destinée à un public d’opérateurs, aussi bien pour la complexité des 

thèmes traités que pour leur durée totale (38 minutes). 

Date de publication : Les vidéos ont été publiées dans un intervalle de temps compris entre décembre 

2010 et décembre 2012. Il n’y a pas eu de réalisations de vidéos après cette dernière date. 

Durée de la vidéo : Une grande partie des contenus multimédias produits ont une durée inférieure à 3 

minutes ; seules deux vidéos dépassent la longueur de 15 minutes. On peut apprécier le choix de s’orienter 

vers des films de courte durée, dans la mesure où l’on sait que le niveau d’attention de l’utilisateur du web 

– indépendamment de la motivation qui le pousse à naviguer – diminue de manière significative au fur et à 

mesure que la durée des produits multimédias visionnés augmente. Il en va différemment pour la vidéo « I 

giganti del mare », qui est la vidéo la plus regardée : dans ce cas, il s’agit d’un véritable documentaire 

télévisé publié sur le web.  
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Figure 4.1. Durée des contenus multimédias 
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Source : Notre élaboration sur les données recueillies par l’analyse  

Références au PO : L’observation et l’écoute de la vidéo ont permis de reconstruire les références au 

programme Italie-France maritime et, en général à l’espace de coopération. Si on cite le PO (à travers des 

images ou des enregistrements audio), les vidéos ont été classées parmi celles qui utilisent des références 

explicites, au contraire, si on parle d’espace de coopération, sans toutefois citer le PO, les vidéos sont 

classées parmi celles qui utilisent des références implicites. Neuf vidéos analysées font référence à l’espace 

de coopération, 11 parlent explicitement du PO, seulement deux, en revanche, ne font pas de références 

particulières à la coopération maritime Italie-France. 

Visualisations : Les vidéos liées au thème de la mer et de sa protection ont été particulièrement appréciées 

par les utilisateurs : la vidéo « Il Re del mare e altre Storie : i giganti del mare in Toscana » est dans l’absolu 

la vidéo la plus visionnée, avec 3.834 visualisations (donnée avril 2013). D’autres documentaires sur la mer 

aussi, comme ceux réalisés pour GolettaLiguria et pour le projet Gionha ont été très appréciés par le public. 

Tableau 4.9. Contenus Multimédias 

Titre Auteur Publication Minutes Destinataires Références au PO N. 
visualisations 

     implicites explicites  

Les vidéos du PO        

AGU PO 
Italie/France 
Maritime 2007-
2013 

maritimemarittimo novembre-
12 

4.33 Opérateurs  x 32 

The puzzle - 
Programma Italia-
Francia Marittimo 
2007-2013. Vidéo 
officielle du 
Programme Italie-
France Maritime 
2007-2013  

Federica Palomba 
(GE) 

décembre-
12 

0.57 public x  496 

Moins de 3 min. Entre 3 et 10 min. Entre 10 et 20 min. Plus de 15 min. 
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les contenus vidéo des projets       

Projet Européen 
Tourrenia 
Séminaire Forte 
dei Marmi 

AltrimediaProduction décembre-
10 

10.54 Opérateurs  x 122 

Initiative Mer 
propre 2010 

Gionha décembre-
10 

6.12 public x  84 

Il Re del mare e 
altre storie: i 
giganti del mare 
in Toscana 

Gionha mai-11 10.30 public   3.834 

Trailer Goletta 
Liguria 

GolettaLiguria juillet-11 1.56 public x  610 

Goletta Liguria 
rencontre 
l'Aquarium de 
Livourne 

GolettaLiguria août-11 2.40 public  x 482 

Les effets du bruit 
sur les cétacés 

Gionha septembre-
11 

1.57 public  x 220 

Goletta Liguria - 
Le documentaire 

GolettaLiguria octobre-11 21.52 public x  211 

À la découverte 
des dauphins en 
Méditerranée 

Gionha octobre-11 2.48 public x  141 

No Far Access - 
Congrès Final 

properla2011 novembre-
11 

38.16 Opérateurs  x 40 

La pollution 
acoustique et ses 
effets sur les 
cétacés 

Gionha novembre-
11 

3.02 Public   259 

GIONHA: 
ensemble pour la 
protection et la 
valorisation de 
notre mer 

Gionha mars-12 5.18 public  x 238 

E-pistemeTec -
Bibliothèque 
digitale du Haut 
et Moyen Versant 
Thyrrénien 

Raimondo Schiavone mars-12 1.23 public  x 23 

Projet SE.RE.NA. Focus TV sur le 
projet SERENA. 

avril-12 12.38 public  x 47 

CONGRÈS Zones 
humides et 
territoire : vers 
une biodiversité 
diffusée 

Focus TV sur le 
projet ZOUMGEST 

mai-12 15.25 public x  40 

Sonata di Mare  août-12 3.09 public  x 70 

La tradition entre 
passé et présent 

Court-métrage de la 
classe IV B IGEA de 
l'Istituto scolastico 
Montale (GE) 

décembre-
12 

2.23 public x  41 
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Voci attraverso il 
mare 

Istituto Tecnico 
Industriale "G. 
Galilei" Livourne (LI) 

décembre-
12 

1.58 public x  51 

Una gita Rap Court-métrage des 
élèves de la classe 4 
F de l’École Primaire 
du groupe scolaire 
Sandro Pertini de 
Sassari/ Proiet 
Bampé 

décembre-
12 

2.32 public x x 40 

Ozzu/Oil Court-métrage des 
élèves de la classe 4 
E de l’École Primaire 
du groupe scolaire 
Sandro Pertini de 
Sassari/ Projet 
Bampé 

décembre-
12 

2.26 public  x 87 

Source : Notre élaboration sur les données recueillies par l’analyse  

Événements et customer satisfaction 

Dans cette section, on propose les résultats des questionnaires soumis aux participants des événements 

promus par le Programme. Il s’agit en particulier de 5 événements réalisés à cheval entre 2011 et 2012. Un 

questionnaire anonyme, dans lequel on a demandé d’exprimer un jugement sur la qualité de l’information 

reçue au cours de l’événement, a été proposé aux participants aux événements. La soumission des 

questionnaires et la synthèse des résultats ont été réalisées par l’AGU et transmises à l’évaluateur. Au total, 

116 sujets ont adhéré à l’enquête.  

Les thèmes des rencontres ont été : 

 un séminaire d’information sur l’avis public de mobilité transfrontalière, Bastia, octobre 2011 ; 

 un séminaire de kick off de la capitalisation, Florence, juin 2011 ; 

 un séminaire projets de start-up pour initiatives ciblées, Pise, février 2012 ; 

 un séminaire de formation sur le Système de Gestion pour les bénéficiaires de l’avis public écoles, 

Livourne, avril 2012 ; 

 un séminaire d’information sur l’appel à projets pour ressources additionnelles, Livourne, mai 2012. 

On a demandé aux participants à l’enquête d‘exprimer des jugements dans une échelle ordinale de valeurs 

de 1 à 5 (1= faible; 5 = excellent) sur les thématiques suivantes, inhérentes à l’événement auquel ils ont 

participé, à savoir : 

 la qualité des contenus ; 

 le niveau de satisfaction relatif aux thèmes traités et au temps consacré aux thèmes ; 

 la participation, en termes d’approche de l’exposition des thèmes et de l’utilité de la participation à 

l’événement. 
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Dans le tableau suivant, on illustre les valeurs modales, c’est-à-dire l’opinion prédominante exprimée par 

les participants aux rencontres. Il démontre un degré d’appréciation général pour les initiatives. Une 

grande partie des valeurs modales se situent en effet dans la partie haute du degré d’appréciation (entre 4 

et 5). 

Tableau 4.10. Valeurs Modales (opinion exprimée par les participants) 

                                                             Séminaire 

 

d’information sur 

l’avis public de 

mobilité 

transfrontalière 

de kick off de la 

capitalisation  

(*) 

projets de start-

up pour 

initiatives 

ciblées 

formation sur le 

Système de 

Gestion pour les 

bénéficiaires de 

l’avis public écoles 

d’information sur 

l’appel à projets 

pour ressources 

additionnelles 

Qualité des contenus 

Utilité 5 3 5 5 5 

Quantité 4 3 5 5 4 

Compréhension 4 4 5 5 4 

Matériels 
distribués 

4  3 5 4 

Thèmes traités 

Niveau de 
satisfaction  

3 3 4 5 4 

Temps consacré 3 3 4 4 5 

Participation 

Méthodologie 
utilisée 

3 3 4 4 4 

Utilité de la 
participation 

4 3 4 5 4 

Engagement à 
participer dans 
le futur 

5  4 5 5 

 (*) L’échelle de jugements du séminaire va de 1 à 4. 

Source : AGU 

La qualité des contenus transmis au cours des séminaires est élevée dans tous les séminaires proposés (au 

moins en se basant sur les avis exprimés par les sujets interviewés). Le séminaire de formation sur le 

Système de Gestion pour les bénéficiaires de l’avis public écoles a été particulièrement apprécié. 

Bien que le jugement sur le traitement des thèmes soit élevé, il s’avère plus bas en particulier pour le 

séminaire d’Information sur l’avis public de mobilité transfrontalière, où le niveau de satisfaction et le 

temps d’exposition sont indiqués comme suffisants (valeur moyenne = 3). 

Les résultats sur la participation sont très satisfaisants, aussi bien en référence aux méthodologies 

employées que, surtout, sur l’utilité de la participation à l’événement. L’engagement à participer à d’autres 

initiatives analogues est indiqué comme “certain” dans une grande partie des cas. 
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4.2.2 Les expériences de communication dans les programmes de coopération de la zone 
concernée 

La confrontation avec d’autres expériences représente une occasion pour se mesurer et pour améliorer les 

performances. Dans cette optique, et de concert avec le responsable de la communication du PO Italie-

France Maritime, on a effectué une comparaison des expériences de communication promues dans 

d’autres programmes Italiens qui opèrent dans le même espace de coopération que le PO Italie France 

maritime. La finalité est celle de recueillir des enseignements utiles à partir des expériences acquises qui 

puissent être éventuellement transférées au PO Italie-France Maritime. Donc, on a interviewé la 

responsable de la communication du PO transfrontalier Italie-France Alcotra.  

L’interview a été effectuée par téléphone et les thèmes ont été anticipés par l’envoi d’un e-mail, dans 

lequel les thèmes objet de l’interview ont été définis. Ces thèmes, convenus avec la responsable de la 

communication du PO Italie-France Maritime, sont : 

1. la description du modèle d’organisation du Plan de Communication, avec une attention particulière à la 

forme centralisée/décentralisée de coordination des activités ; 

2. la description des principales interventions les plus significatives, réalisées pour la capitalisation des 

expériences acquises par les projets ; 

3. la mise en évidence de "bonnes pratiques" de communication ; 

4. les expériences de communication acquises par rapport aux instruments innovants et de succès (par 

exemple, des bibliothèques en ligne ou des séminaires ad hoc sur la communication); 

5. les résultats d’éventuelles enquêtes effectuées auprès des bénéficiaires/bénéficiaires potentiels sur la 

qualité et l’efficacité de la communication, avec une attention particulière au thème des canaux web ; 

6. l’efficacité de la communication promue à travers l’utilisation des réseaux sociaux. 

L’interview téléphonique a été réalisée avec Madame Simona Piumatti, conseillère au développement de la 

montagne et des forêts, travaux publics, défense du sol de la Région Piémont. Elle a été indiquée par l’AdG 

du PO Italie-France Alcotra comme personne référente pour les activités de communication. 

Le plan de communication du PO Alcotra est représenté par des initiatives centralisées et par des plans de 

communication locaux. La particularité de ce plan est liée à la dimension des PIT (projets intégrés 

transfrontaliers) qui produisent leur propre communication. 

Dans l’interview, il ne ressort pas de projets ou initiatives spécifiques à proposer comme bonnes pratiques 

innovantes, alors que pour la description de modèles de communication avec un plus grand caractère 

innovant, il a été demandé de faire référence au dernier Rapport Annuel d’Exécution du PO Italie-France 

Alcotra, dans lequel on décrit les actions de communication réalisées. Parmi celles-ci, on peut noter l’action 

coordonnée de communication réalisée à travers les PIT (Projets intégrés transfrontaliers). 

Une attention particulière a été portée à la ligne graphique coordonnée qui a toujours reproposé dans les 

initiatives : 

 l’emblème de l’Union européenne,  
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 la citation Fonds Européen de développement Régional, 

 le logo d’Alcotra, 

 le logo des Administrations impliquées dans le programme.  

Les tables rondes techniques et les séminaires réalisés ont été nombreux (67 tables rondes techniques qui 

ont vu la participation de 1.200 personnes pendant toute l’année 2011, 61 rencontres d’assistance 

technique avec 850 participants). Les événements ont dépassé à fin 2011 les valeurs des indicateurs 

attendus aussi bien en termes de réalisations que de résultats. À la différence de ce qui se produit dans le 

PO Italie-France Maritime, toutefois, il n’a pas été prévu de mesures de vérification de la qualité de la 

communication produite dans les événements techniques (customer satisfaction) dans le plan de 

communication.  

En ce qui concerne l’utilisation de newsletters “..les newsletters ont été réalisées par les différentes 

administrations dans le cadre des plans d’animation locale, alors qu’au niveau du programme, il a été 

choisi, en informant tous les bénéficiaires, de gérer le site en le configurant comme une “newsletter 

continue”.” 

Au cours de l’interview, le plan de communication et son application ont été décrits comme des 

instruments standard et “non particulièrement innovants”.  

Les instruments sociaux de communication (Twitter, Facebook, Google+, etc..) ne sont pas utilisés 

seulement en partie par le PO. Au-delà de ce qui est affirmé dans l’interview, il faut toutefois mentionner 

comme une bonne pratique, le canal youtube “AlcotraTV” qui représente un véritable hub d’information 

sur les projets financiers dans Alcotra. L’image coordonnée avec laquelle AlcotraTV se présente manifeste 

l’idée d’une stratégie de communication unitaire. Le canal youtube n’est donc pas un simple dépôt de 

vidéos, mais un instrument réel d’information et de communication sur le programme. Le canal youtube 

d’Alcotra peut représenter un modèle de communication à imiter dans la prochaine programmation 

également en Italie-France Maritime. 

4.2.3 Coopération territoriale et réseaux sociaux 

Les sites institutionnels des différents PO ont deux fonctions spécifiques : 1) informer sur les activités en 

cours et 2) garantir la transparence des processus décisionnels. La communication institutionnelle est donc 

surtout unidirectionnelle. Les informations font référence à deux cibles distinctes d’utilisateurs: la 

communication de type général, destinée à l’opinion publique ; la communication de type plus analytique 

et approfondi, destinée à des cibles plus spécialisées et définies (à savoir, les bénéficiaires et les 

bénéficiaires potentiels). 

Au contraire, les réseaux sociaux permettent la communication plus immédiate et informelle des activités 

des PO. Les canaux du web2.0 prévoient, en effet, une interaction multidirectionnelle, qui n’est pas 

possible – ni nécessaire – pour les sites traditionnels. Les interactions possibles sont : 

 Un-à-plusieurs : l’exploitant du réseau social informe les utilisateurs à propos d’initiatives et d‘activités 

en cours, aussi bien des projets que, plus en général, du PO ; 

 Plusieurs-à-un : les utilisateurs ont la possibilité de commenter les contenus en information illustrés ; 
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 Plusieurs-à-plusieurs : les utilisateurs ont la possibilité de 1) relancer et diffuser de manière autonome 

les nouvelles publiées par l’exploitant et 2) d’interagir avec les autres utilisateurs sur des thèmes 

proposés. 

Le choix retenu comme optimal dans l’utilisation des réseaux sociaux n’est pas celui de miser sur un seul de 

ceux-ci (par exemple, Twitter, Facebook, Google+, Youtube), mais il faut plutôt promouvoir une utilisation 

simultanée de plusieurs canaux. les différents réseaux sociaux ont, en effet, des cibles d’utilisateurs et des 

modalités d’utilisation différentes : certains représentent à peine plus qu’une autre vitrine de l’information 

(comme par exemple Youtube), d’autres sont plus orientés vers une interaction plusieurs-à-plusieurs 

(comme par exemple Twitter). 

Le réseau de coopération construit grâce aux projets financés par les PO doit et peut être répliqué sur 

internet à travers une utilisation consciente des réseaux sociaux. Dans ce sens, les réseaux sociaux peuvent 

représenter une forme de capitalisation qui, en multipliant les opportunités de contact entre les 

partenaires de projet, promeut et rende stable le réseau de coopération entre les sujets. 

Les réseaux sociaux représentent une excellente opportunité pour renforcer la communication. Les 

principaux avantages liés à l’utilisation des réseaux sociaux sont : 

 l’opportunité de renforcer le réseau de coopération du PO à travers la réalisation d’une agora 

télématique - composée des acteurs institutionnels, des partenaires de projet et du grand public – dans 

laquelle poursuivre le dialogue entre les sujets ; 

 la possibilité d’interagir avec un public plus ample de celui composé d’institutions et d’opérateurs. 

Toutefois, les risques liés à l’utilisation des réseaux sociaux dans les activités de communication sont 

multiples. La plus grande difficulté liée à l’utilisation des réseaux sociaux correspond à : 

 La mise à jour continue. Les réseaux sociaux nécessitent un emploi constant de ressources pour mettre 

à jour les contenus et – surtout - pour interagir avec les utilisateurs. Penser s’engager sur les réseaux 

sociaux de manière superficielle est extrêmement contre-productif et peut engendrer rapidement une 

forme de désaffection de la part des utilisateurs, avec des effets négatifs pour la propre image que le 

programme a construit dans le temps ; 

 La carence de contenus à communiquer. Dans cette phase d’application du PO, les grands événements 

de lancement du programme sont passés désormais, tandis qu’aucun avis public n’est prévu 

actuellement. La communication est donc principalement liée aux initiatives individuelles des projets, 

alors que la communication sur les résultats obtenus par le programme est encore prématurée ; 

 le multilinguisme. La présence de plusieurs langues parlées dans les espaces de coopération représente 

un obstacle pour les réseaux sociaux, qui trouvent dans l’immédiateté de la communication leurs points 

de force. En effet, si les contenus des sites institutionnels des PO, précisément par leur caractère 

statique, se prêtent bien à la transposition des contenus dans les différentes langues parlées dans 

l’espace de coopération, les réseaux sociaux tendent à construire des réseaux confinés dans les limites 

des barrières linguistiques. 

L’analyse des réseaux sociaux a été réalisée à travers une confrontation d’expériences avec d’autres PO 

transfrontaliers et transnationaux italiens qui ont adopté les instruments des réseaux sociaux comme 

moyen supplémentaire de communication.  
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Les canaux sociaux de communication analysés sont : 

 Twitter 

 Facebook 

 LinkedIn 

 Google+ 

 Youtube 

La grille d’évaluation proposée prévoit : 

 l’indication de l’instrument social utilisé ; 

 le nombre de contacts enregistrés ; 

 la date d’ouverture du canal. 

Presque tous les PO analysés ont choisi d’utiliser les réseaux sociaux, à l’exception d’Italie-Autriche et Italie-

Malte dans la coopération transfrontalière et Europe Sud-Orientale dans la coopération transnationale. La 

synthèse proposée dans les tableaux suivants met clairement en évidence que deux des PO de coopération 

transnationale, Espace Alpin et Méditerranée, ont réalisé un investissement remarquable de 

communication dans les réseaux sociaux. En particulier, le PO Espace Alpin a commencé à utiliser tous les 

réseaux sociaux recensés à partir de 2012 ; alors que le PO Méditerranée, présent sur certains canaux 

sociaux déjà à partir de l’année 2009, est aujourd’hui présent sur presque tous les canaux, à l’exception de 

Google+, qui est objectivement aussi le canal le moins diffusé actuellement parmi les réseaux sociaux. 

Tableau 4.11. Coopération transfrontalière 

 Italie-France 
Maritime 

Italie-France 
Alcotra 

Italie-Malte Italie-Suisse Italie-
Autriche 

Italie-Slovénie Grèce-
Italie 

Twitter      x x 
(*) 

Année d’inscription      mar-12 nov-12 

N. Followers      48 111 

Facebook x x      

Année d’inscription jan-11 aoû-12      

N. ça me plaît 356 (page vide)      

LinkedIn        

Année d’inscription        

N. membres        

youtube x x  x    

Année d’inscription 2012 2011  2012    

N. visualisations 687 332  741    

Google+        

Année d’inscription        

N. cercles        

(*) Le compte n’est pas spécifique du PO Grèce-Italie mais concerne tous les programmes de coopération grecs. 
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Source : Notre élaboration sur les données recueillies par l’analyse  

Tableau 4.12. Coopération transnationale 

 Espace Alpin Europe Centrale Europe Sud-Orientale Méditerranée 

Twitter x   x 

Année d’inscription jan-12   oct-11 

N. Followers 292   297 

Facebook x x  x 

Année d’inscription jan-12 oct-11  mar-11 

N. ça me plaît 176 557  397 

LinkedIn x   x 

Année d’inscription oct-09   nov-09 

N. membres 113   607 

youtube x   x 

Année d’inscription jan-12   aoû-12 

N. visualisations 3493   390 

Google+ x    

Année d’inscription fév-12    

N. cercles 174    

Source : Notre élaboration sur les données recueillies par l’analyse 

L’analyse sur les réseaux sociaux et la coopération territoriale met en évidence une sous-estimation des 

potentialités de communication offertes par les différents canaux. La coopération transfrontalière semble 

être, au moins pour le moment, moins intéressée par la modalité de communication assurée par les 

réseaux sociaux ; parmi eux, le PO Italie-France Maritime est certainement le PO le plus orienté vers cette 

forme de communication avec les utilisateurs.  

En général, on peut affirmer que les canaux sociaux, pour la dimension somme toute réduite du nombre 

d’utilisateurs qu’ils réussissent à impliquer, apparaissent encore comme un canal alternatif de 

communication plus immédiat et moins institutionnel qui peut accompagner de manière utile la 

communication institutionnelle promue par les sites officiels des PO. Les analyses mettent en évidence que, 

même dans les cas de la coopération transnationale, qui implique donc des espaces de coopération très 

amples, le nombre d’utilisateurs enregistrés aux différents canaux est relativement bas. Toutefois, on 

rappelle que la force de ces instruments de communication réside surtout dans la capacité d’instituer une 

communication “en réseau” avec l’implication active également de partenaires sociaux et de citoyens. 

4.2.4 Communication et projets 

Dans le rapport d’évaluation précédent, on a eu l’occasion de vérifier que le web représente un des 

principaux canaux de communication du PO Italie-France Maritime. Une analyse centrée sur l’efficacité de 

la communication promue par le PO a fait émerger que 57,4 % des bénéficiaires ont utilisé le site web 

comme canal pour obtenir les informations nécessaires à la présentation des candidatures ; ce canal se 

place donc en seconde position, juste après la participation aux séminaires promus par l’AGU du PO Italie-

France Maritime, qui ont été le véhicule de communication le plus efficace. 

La capacité de communication du web ne s’épuise pas, cependant, dans la communication aux bénéficiaires 

potentiels, mais elle a un potentiel énorme par rapport à la diffusion des activités promues par les projets 
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individuels. En effet, les projets, outre à communiquer à travers le web les activités en cours, les 

événements promus et les résultats obtenus, peuvent utiliser avec bénéfice les propres sites comme 

vecteur stratégique pour renforcer et qualifier l’image du PO et, plus en général, pour renforcer l’identité 

de l’espace de coopération. 

Dans ce second rapport d’évaluation, on veut donc mettre l’accent sur les sites web des projets financés, à 

travers une analyse qui met en lumière les informations intéressantes pour le PO Italie-France Maritime. On 

n’entre donc pas dans le vif de la communication “de projet”, mais on vérifie la contribution que chaque 

site de projet apporte à la connaissance du PO et à l’espace de coopération. 

L’analyse a été conduite sur les sites de projet dont le lien est disponible sur le site institutionnel du PO 

Italie-France Maritime. En avril 2013, le site institutionnel du PO présente le lien à 46 sites de projet. 

On précise qu’il n’y a aucune prescription dans les avis publics de sélection à propos de la nécessité de 

réaliser un site web de projet spécifique. Les critères de sélection des projets prévoient encore moins 

d’indicateurs d’évaluation spécifiques relatifs à la réalisation d’un site web. La réalisation d’un site web de 

projet a donc été un choix volontaire – et déterminant – effectué par les bénéficiaires. 

Sur 46 sites web de projet, on a réalisé une analyse dont la finalité est de : 

 vérifier l’utilisation correcte des langues ; 

 vérifier la diffusion d’instruments de communication “smart”, tels que les réseaux sociaux ; 

 évaluer la durabilité des sites de projet, au-delà des périodes du financement. 

L’étude a analysé en détail les 46 sites de projets réalisés et dont les liens sont reportés sur les pages du 

site institutionnel du PO Italie-France Maritime.  

PO et objectifs de la coopération : Les références à la coopération transfrontalière sont faibles. Seulement 

coopération Italie-France. Dans les autres cas, le renforcement de la coopération à travers le projet est 

seulement implicite. 

Figure 4.2. Références à la coopération sur les sites internet des projets 

 

Source: Notre élaboration sur les données recueillies par l’analyse 

Objectifs du PO Aucun objectif du PO 



Second rapport d’évaluation in itinere                           Service d’évaluation - PO IT - FR Maritime 2007-2013 

47 

Nouvelles. L’analyse des sites a observé que seulement 32,5 % de ces derniers font l’objet d’une à jour des 

informations continuelle. 

Figure 4.3. Mises à jour des sites internet des projets 

 

Source: Notre élaboration sur les données recueillies par l’analyse 

Réseaux Sociaux. Les sites de projet qui utilisent les réseau sociaux (Twitter, Facebook, Youtube) sont 

seulement 7, soit 15 % des sites analysés. 

Figure 4.4. Utilisation des Réseaux Sociaux 

 

Source : Notre élaboration sur les données recueillies par l’analyse 

4.2.5 Conclusions 

La qualité de la communication : L’analyse réalisée démontre l’efficacité de la communication produite. La 

section documentaire et multimédia des informations produites répondent aux exigences de 

communication du PO, avec une prédominance de contenus orientés vers les opérateurs pour les 

documents et vers le public pour les contenus multimédias. Les jugements d’évaluation exprimés par les 

participants aux événements ont toujours été plus que satisfaisants. En particulier, on souligne les 

jugements positifs sur l’utilité de la communication et sur la qualité des matériels distribués pendant les 

événements. 

Les expériences de communication dans les programmes de coopération : La confrontation avec le PO 

Italie France-Alcotra et l’interview ne mettent pas en évidence d’expériences innovantes particulières à 

Site mis à jour Site non mis à jour 
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transférer. Une utilisation plus structurée du canal youtube représente un exemple à adopter dans la future 

programmation. 

Coopération territoriale et réseaux sociaux : L’analyse sur les réseaux sociaux et la coopération territoriale 

transfrontalière, réalisée à travers l’étude comparée des PO, met en évidence une sous-estimation des 

potentialités de communication offertes par les différents canaux.  

Communication et projets : Actuellement, les sites web de projet se présentent principalement comme 

une vitrine d’activités et d’événements réalisés par le projet même. Les initiatives promues par les autres 

projets financés par le même PO n’y sont pas illustrées. Les liens au site du PO et aux autres projets 

financés par le PO sont peu présents. L’utilisation des logos et du slogan du PO n’apparaissent pas 

suffisamment. Le risque existe que les pages web des sites des projets ne soient plus mises à jour une fois 

que les projets sont conclus. 

4.2.6 Recommandations 

La qualité de la communication : On suggère à l’avenir de renforcer la description et le sens du PO 

également dans la communication multimédia. 

Les expériences de communication dans les programmes de coopération : Il n’y a de recommandations 

particulières à proposer. 

Coopération territoriale et réseaux sociaux : on recommande de publier dans la page d’accueil du site 

institutionnel du Programme, la référence aux canaux sociaux (Facebook et Youtube) actuellement utilisés. 

On conseille d’ouvrir un compte Twitter sur lequel faire “rebondir” les nouvelles déjà publiées sur Facebook 

ou Youtube. L’expérience démontre, en effet, qu’une utilisation associée de plusieurs canaux sociaux 

multiplie la visibilité des initiatives.  

On recommande de poursuivre et de renforcer l’utilisation des canaux sociaux de communication 

également dans la prochaine programmation 2014/20. 

Communication et projets : Il serait opportun que les sites web de projet promeuvent aussi les initiatives 

des autres projets. On propose donc l’insertion sur les liens de projet, d’un agenda unifié de tous les 

rendez-vous du programme, ou pour le moins, des initiatives promues sur des thématiques communes (par 

exemple, pour les projets financés sur le même axe).  

En outre, il serait souhaitable que chaque site contienne, au moins une page réalisée ad hoc consacrée aux 

liens vers les autres projets financés par le PO. De cette façon, on construirait un réseau immatériel des 

initiatives promues par le PO. Cette recommandation, qui n’est pas particulièrement onéreuse, aurait la 

finalité de renforcer les efforts réalisés pour valoriser l’espace de coopération. 

Il serait aussi souhaitable que les sites web des projets soient durables dans le temps, indépendamment du 

financement assuré par le PO. Cette recommandation est valide pour la prochaine programmation, dans 

laquelle on peut prévoir que, si des sites de projet sont réalisés, ils aient une durabilité économique 

autonome du financement. L’administrateur du site devrait donc continuer à mettre à jour les contenus, en 

particulier sur des nouvelles et événements qui, bien qu’ils ne soient pas promus directement par le projet, 

concernent les thématiques objet du projet même. Les sites devraient être considérés comme un 

instrument de communication continu pour la communauté. 
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5. L’Évaluation Stratégique 

5.1 La qualité du partenariat  

Le Premier rapport d’évaluation in itinere a effectué diverses évaluations thématiques qui ont prévu la 

réalisation d’analyses documentaires et d’interviews à des témoins privilégiés et à de nombreux 

bénéficiaires du PO dans le but de recueillir des données et des points de vue sur différents aspects objet 

de l’enquête. Les activités d’évaluation effectuées ont permis d’obtenir de nombreuses vérifications et 

résultats qui ont concerné, entre autres, également les caractéristiques et la représentativité du partenariat 

aussi bien au niveau des projets que du programme. En particulier, on signale, à propos de ces 

thématiques, que le travail effectué a mis en évidence des éléments qui méritent des approfondissements 

ultérieurs. Il s’agit, en particulier, des questions qui concernent : 

 la faible présence des entreprises (sujets privés) dans le cadre des partenariats de projet ; 

 les caractéristiques des sujets qui ont assumé de manière prédominante le rôle de chef de file et qui 

ont été importants dans la création de réseaux transfrontaliers. Il s’agit principalement de provinces et 

de régions (même s’il y a des différences au niveau territorial : les provinces ont joué un rôle 

prédominant en Toscane, la région en Ligurie, les municipalités en Sardaigne. En Corse, la situation, en 

revanche est plutôt variée). En revanche, dans les rôles de chefs de file, les universités et les 

entreprises ont été absentes, même si elles auraient été utiles pour favoriser la réalisation de projets et 

la création de réseaux dans le domaine de la recherche et du transfert technologique ; 

 l’absence des représentants du monde économique et des partenaires sociaux à l'intérieur du CDS 

(trois nominations sur les 4 prévues manquent encore) et dans le CD ; 

 l’implication limitée des bénéficiaires dans les phases de programmation du PO et de planification des 

projets stratégiques, même s’il y a des différences au niveau régional (les données de la Ligurie et de la 

Toscane sont très positives, celle de la Corse est faible). 

Avec le Second Rapport d’Évaluation donc, en affrontant la question de la 'Qualité du partenariat du 

Programme', on a considéré comme opportun, en accord avec l'AGU, de repartir des éléments qui ont 

émergé et de focaliser l'analyse sur certains aspects précis qui, outre au fait qu’ils sont liés aux résultats 

obtenus, répondent à des exigences précises de connaissance manifestées par l'AGU (qui a demandé 

formellement la modification de certaines typologies d’activités à exécuter dans le cadre du second 

Rapport d’Évaluation).  

les thèmes identifiés et qui sont traités dans ce deuxième rapport sont les suivants :  

 l’analyse des processus d’implication des partenaires dans la gouvernance du programme, avec une 

référence plus spécifique au CdS. Outre à l’expérience du PO Italie-France Maritime, on a analysé 

d’autres programmes identifiés comme apportant des expériences intéressantes ; 

 l’examen du niveau et des modalités de participation des sujets privés au PO, aussi bien au niveau des 

projets qu’en référence au CdS ; 

 la vérification de la typologie des partenaires qui apparaît plus appropriée par rapport aux différentes 

finalités du PO.  
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5.1.1 Le processus d’implication des partenaires publics et privés à l'intérieur des Comités de 
Surveillance 

La composition et le fonctionnement du CDS du PO Italie-France Maritime 

Comme on l’a déjà observé dans le Premier rapport d’évaluation, le CdS du PO Italie-France Maritime est 

caractérisé par une composition respectueuse du principe de représentativité territoriale et thématique 

(étant donné l’inclusion de sujets représentant les priorités transversales de la politique communautaire et 

des éléments inhérents à l’intégration et la complémentarité avec d’autres programmes), tandis qu’il 

présente des carences sur le plan typologique. Composé de 46 membres dont 30 avec un pouvoir de 

délibération et 16 à titre consultatif, en effet, le CdS du PO inclut une représentation marginale du 

partenariat économique et social : 4 membres attribués (8 % du total) dont 3 non encore nommés. En 

outre, il montre sur le plan opérationnel une bonne capacité d’implication des sujets concernés, étant 

donné qu’il émerge du travail précédent que les réunions du CdS ont donné lieu à d’amples débats et à une 

confrontation des faits entre les participants.  

Les informations recueillies ici confirment encore le jugement positif porté sur le niveau d’intégration 

atteint au sein du CdS du PO, et mettent aussi en relief l’obtention d’un bon niveau d’efficacité dans 

l’exécution de ses fonctions. Les moments de consultation activés ont été en effet très nombreux et ils ont 

presque toujours eu un résultat positif, comme peuvent en témoigner les décisions prises à la fin des 

travaux et les approbations obtenues. Jusqu’à présent, le CDS s’est réuni 8 fois et il a été impliqué dans 47 

procédures écrites.  

Dans le cadre des procédures écrites, les questions traitées ont concerné principalement : l'approbation 

des procès-verbaux du CdS, l'approbation des Rapports Annuels d’Exécution, l'approbation des avis de 

sélection et de documents variés, l'approbation des conventions. Dans presque tous les cas, les procédures 

écrites se sont conclues avec des résultats positifs, sans donner lieu à de nombreuses observations de la 

part des membres du CdS. Dans 4 cas seulement, la procédure a rencontré des difficultés qui ont porté soit 

à la suspension de la question en objet, soit à son abandon ou, enfin, à l’absence d’approbation. Le recours 

aux procédures écrites, en outre, a permis d’obtenir des économies aussi bien en termes de temps que de 

ressources, évitant ainsi, par exemple d’affronter les coûts et les aspects techniques typiques de 

l'organisation d’assemblées plénières. 

En revanche, les réunions ont été utilisées plus pour des objectifs d’information et stratégiques que pour 

des aspects strictement opérationnels du PO.  

La finalité d’information a été poursuivie en communiquant aux membres du partenariat l’état 

d’avancement du PO, en diffusant les résultats de l’évaluation intermédiaire, en illustrant le plan de travail 

du STC, les résultats des activités d’Audit, l'activité de communication. En particulier, dans ce domaine, on 

souligne que chaque année, à la fin de l’exercice, l’AGU présente au CdS un rapport écrit sur l’état 

d’application du programme avec des données et des documents. 

Du point de vue des décisions qui ont été prises, et parmi les principales questions opérationnelles 

discutées, on trouve :  

 l'approbation des règlements du CdS et du CD,  



Second rapport d’évaluation in itinere                           Service d’évaluation - PO IT - FR Maritime 2007-2013 

51 

 l'institution de groupes de travail pour l'approfondissement de thématiques spécifiques9,  

 les propositions de reprogrammation,  

 le budget pour l'assistance technique,  

 les procédures inhérentes aux avis de sélection.  

Dans ce cas également, comme pour les procédures écrites, les moments de consultation se sont conclus 

presque toujours de manière positive, avec le renvoi de décisions seulement dans trois cas : l’identification 

du groupe d’auditeurs, le lancement III Avis à projets simples, la reprogrammation du PO et la révision du 

Plan Financier (un thème considéré comme très important, pour lequel il a été nécessaire de convoquer 

une seconde réunion du CdS).  

En passant à l’analyse du niveau de participation des différents membres du CdS, on observe, toutefois, 

quelques signes de faiblesse. L'examen des présences aux réunions met en évidence, en effet, que le taux 

de participation moyen des ayant-droit est inférieur à 46 %. En particulier, on constate la faible présence 

des membres consultatifs, dont le taux de participation a été légèrement supérieur à 30 %, alors que celui 

des membres ayant un pouvoir de délibération a été légèrement supérieur (environ 55 %) à la limite 

minimum consentie pour la validité des travaux du Comité (la moitié plus un des membres ayant le droit de 

vote, c’est-à-dire 53 % environ). Si on entre encore plus dans le détail, en ce qui concerne les membres 

consultatifs, on signale l’absence totale du seul représentant du partenariat économique et social nommé 

ainsi que la faible participation des référents des programmes compétitivité (12,5 %) et des référents de 

l'Administration compétente en matière d’égalité des chances (moins de 19 %). En revanche, à propos des 

membres ayant un pouvoir de délibération, on note la participation complète (100 %) des représentants 

des Régions, en comparaison, même si les différences au niveau territorial sont notables, d’une présence 

insuffisante des représentants des Municipalités (44 %) et des Provinces (46 %). En ce qui concerne les 

Municipalités, la lanterne rouge va aux Municipalités corses (12,5 %) tandis que la présence la plus élevée 

(62,5 %) a été garantie par l’Anci Sardaigne et Toscane. En revanche, à propos des Provinces, la plus grande 

participation provient des Départements corses (75 %), tandis que la présence la moins constante est celle 

des provinces ligures (31 %) et sardes (36 %).  

                                                           
9 

Jusqu’à présent, le CdS a institué 6 groupes de travail : sur les Projets Stratégiques, sur les Opérateurs Économiques, sur le GECT, 

sur la simplification, sur les Régimes d’Aide, sur l’Évaluation 
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Figure 5.1. Niveau de participation des membres du CdS 

 
Source : Nos élaborations des données contenues dans les feuilles signées à chaque réunion du CDS 

Outre aux perplexités qui sont provoquées par les taux modestes de participation de certains 

interlocuteurs, des éléments de réflexion ultérieurs inhérents à l’efficience totale du modèle de partenariat 

adopté, dérivent aussi des résultats de l'analyse de la qualité de la participation des membres du CdS.  

En effet, bien que l’on ait observé une bonne capacité de transfert des informations aux partenaires (envoi 

rapide de la documentation et matériels appropriés sur le plan qualitatif -clairs et complets) et que l’on ait 

relevé une adéquation et une pertinence globales des interventions des différents participants, on 

remarque le rôle prédominant des représentants des quatre Régions et le rôle significatif des partenaires 

nationaux et communautaires.  

En référence aux autres membres, au contraire, on note que les contributions qu’ils ont fournies sont le 

plus souvent circonscrites en fonction de compétences personnelles et/ou en vertu d’exigences territoriales 

spécifiques (par exemple, des problèmes liés au déséquilibre hydrogéologique et aux changements 

climatiques).  

L’importance majeure du rôle des quatre Régions est en outre confirmée par le fait qu’elles sont impliquées 

dans un groupe de travail informel qui constitue une sorte de comité de coordination. On trouve la 

participation aux réunions de ce groupe, aussi bien des représentants politiques que techniques des quatre 

régions. Ce groupe a pour objectif de réaliser une première analyse des différentes questions et de 

formuler des propositions partagées, qui soient cohérentes avec toutes les politiques régionales, et qui sont 

ensuite discutées à l’intérieur du CdS. 

Toutefois, on enregistre des moments de concertation externes et souvent informels, par rapport au CdS, 

également pour les autres membres du Comité. Par exemple, dans la phase de lancement du programme, 

le niveau de coordination recherché entre toutes les provinces a été fort, alors qu’au cours de la mise en 

œuvre du PO, les interactions de type vertical, à savoir entre les différents niveaux institutionnels à  
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l'intérieur d’une même région (d’autres niveaux d’échange ont été sporadiques et liés seulement à des 

questions spécifiques)10, ont été intenses.  

La composition et le fonctionnement du CDS de PO analogues 

a. L’exemple d’Interreg IV Italie-Autriche 

À l’occasion du premier rapport d’évaluation in itinere du PO Italie-France Maritime, le Programme Interreg 

IV Italie – Autriche11 a été choisi pour l’analyse de benchmarking sur le thème de la gouvernance, une 

analyse dont il ressort une appréciation particulièrement positive à propos du degré d’implication des 

bénéficiaires potentiels dans les phases de programmation du programme et de planification des projets 

stratégiques, au point que son système de gouvernance a été défini comme démocratique outre que varié 

en considération de la différentiation des modèles opérationnels utilisés. En conséquence, on a considéré 

utile d’approfondir, en référence à ce programme, la gestion et le travail effectué par le Comité de 

Surveillance, qui représente un des moments les plus importants de la mise en œuvre du partenariat, et 

dont le renforcement représente une préoccupation prioritaire pour le futur cycle de programmation 2014-

2020. 

Du point de vue territorial, le Programme Interreg IV Italie – Autriche couvre une zone plus restreinte par 

rapport au PO Italie-France Maritime, aussi bien en termes d’extension géographique et de  nombre 

d’habitants, que par rapport aux zones NUTS 3 admissibles au Programme (figure 2).  

Figure 5.2: Comparaison Interreg IV Italie-Autriche et PO Italie-France Maritime  

 

 

Zones NUTS 3 transfrontalières limitrophes admissibles au financement 

 

Pour l’Italie: Pour l’Italie: 

                                                           
10

 À ce propos, on précise que les résultats reportés dérivent de l’approfondissement conduit sur les caractéristiques des rapports 
formels et informels instaurés entre les différents membres du CdS. En revanche, ils ne concernent pas une analyse spécifique sur 
les instruments de gouvernance adoptés par les provinces de l’espace considéré. 
11

 Le Programme a été adopté avec la décision C (2007) 4233 du 17.09.2007 

Superficie complessiva :  
37.939 Km2;  

popolazione: 2.444.305 ab.  

  Superficie complessiva : 
49.269 Km2;  

   popolazione: 5.036.977 ab.  
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 la province autonome de Bolzano - Alto Adige; 

 la province de Belluno (Région Vénétie);  

 la province d’Udine (Région Autonome Friuli Venezia 

Giulia). 

 
Pour l’Autriche: 

 Tiroler Oberland, Innsbruck, Tiroler Unterland, 

Osttirol (Land du Tyrol); 

 Pinzgau-Pongau (Land de Salzbourg); 

 Klagenfurt-Villaco und Oberkärnten (Land de la 

Carinthie). 

 les provinces de Sassari, Nuoro, Cagliari, 

Oristano, Olbia-Tempio, Ogliastra, Medio-

Campidano, Carbonia-Iglesias (Région 

Sardaigne); 

 les provinces de Gênes, Imperia, La Spezia, 

Savona (Région Ligurie); 

 les provinces de Massa-Carrara, Lucques, 

Pise, Livourne, Grosseto (Région Toscane). 

 
Per la Francia: 
 Corse-du-Sud, Haute-Corse (Corse).  

Source: Nos élaborations des informations disponibles dans la documentation officielle 

La différence d’extension du programme se reflète dans une composition plus contenue du Comité de 

Surveillance: 31 membres pour Interreg IV en comparaison des 46 membres du PO Italie-France Maritime. 

Parmi les 31 membres, on trouve 19 membres ayant un droit de vote, soit deux représentants pour chaque 

organisme territorial faisant partie du programme (pour l’Italie : la province autonome de Bolzano, les 

régions de la Vénétie et du Friuli Venezia Giulia et pour l’Autriche : les Länder de la Carinthie et de 

Salzbourg et du Tyrol), deux représentants pour chaque administration nationale, deux représentants de 

l'Autorité environnementale (un par État) et un représentant de l’AGU qui exerce les fonctions de la 

Présidence. Les membres ayant des fonctions consultatives sont au nombre de 12 et parmi eux, on compte: 

les représentants de la Commission européenne, l’Autorité de certification, un représentant pour chaque 

État pour les représentations économiques et sociales et de l’égalité des chances et deux représentants 

pour les collectivités locales (pour la partie italienne : les provinces de Belluno et Udine et pour la partie 

autrichienne : l’union des municipalités du Tyrol et de la Carinthie).Il s’agit donc d’une composition, dans 

laquelle le composant institutionnel joue un rôle prédominant (74 % des membres), même si des 

représentants de l’Autorité environnementale (l’agence provinciale pour l’environnement de Bolzano et le 

bureau de l’environnement de la Carinthie12) et de l’Égalité des chances (la Maison des Femmes de la 

Province de Bolzano et la Section pour les femmes et l’égalité des chances du Tyrol13), ne manquent pas, 

comme on a pu le voir.  

Les travaux préliminaires pour la constitution du Comité de Surveillance du programme en cours ont été 

achevés entre septembre et décembre 2007. Pendant cette période, le Groupe Technique de Travail, 

chargé de la programmation d’Interreg IV et composé de représentants des zones partenaires, de l’Autorité 

environnementale, du Ministère italien pour le développement économique et de la Chancellerie fédérale 

Autrichienne, a élaboré une proposition pour le règlement interne du Comité14 tandis que le Secrétariat 

technique conjoint a recueilli les nominations des membres officiels du Comité et l’Autorité de gestion a 

convoqué la première séance constitutive le 10 janvier 2008 à Dobbiaco, en parallèle avec un événement 

                                                           
12

 Amt der Kaertner Landesregierung 
13

 “Abteilung JUFF” auprès du Bureau du gouvernement du Tyrol 
14

 Règlement interne du COMITÉ DE SURVEILLANCE pour l’application du Programme opérationnel INTERREG IV A Italie-Autriche 
pendant la période de programmation 2007-2013/ Geschäftsordnung des BEGLEITAUSSCHUSSES zur Abwicklung des 
Operationellen Programms INTERREG IV A Italien-Österreich in der Förderperiode 2007 bis 2013. 
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de lancement du programme et du premier avis public. À cette occasion, le règlement interne du Comité de 

Surveillance ainsi que les critères de sélection des projets et la version provisoire du plan de 

communication, tous ces documents ayant été préparés par le Groupe Technique de Travail, ont été 

adoptés.  

Depuis lors, les réunions suivantes se sont succédé, à raison d’une par an, alternativement en Italie et en 

Autriche15: 

 La seconde réunion a eu lieu le 16 juin 2009 à Zams (dans le Land autrichien du Tyrol) ; 

 La troisième réunion, le 25 et 26 mai 2010 dans la localité de Paluzza (Udine, Région Friuli Venezia 

Giulia) ; 

 La quatrième réunion, le 16 juin 2011 à Klagenfurt (en Carinthie); 

 La cinquième réunion, le 14 et le 15 juin 2012 à Rocca Pietore (Belluno, Région Vénétie). 

Les principales questions qui ont traitées au cours de ces rencontres, ont concerné : (i) l’approbation des 

rapports annuels et des plans de communication ; (ii) l’état d’avancement du Programme et les résultats de 

ses cinq avis ; (iii) les rapports annuels de contrôle ; (iv) les rapports de l’Autorité de certification ; (v) 

l’évaluation du Programme.  

Il s’agit de missions essentiellement analogues à celles attribuées au Comité de Surveillance du PO Italie-

France Maritime, conformément à ce qui a été établi par les règlements internes respectifs et par la 

législation communautaire. Selon le règlement, les modalités d’exercice des fonctions du Comité 

(convocation, fréquence et validité des réunions, adoption des décisions, modalités de recours à la 

consultation écrite) sont également presque les mêmes. En revanche, dans la pratique, il émerge des 

différences qui semblent témoigner d’une plus grande fluidité dans le fonctionnement. Il s’agit 

principalement de : (i) la fréquence des moments de concertation, qui a été inférieure pour le PO Italie 

Autriche, surtout par rapport aux consultations écrites (9 procédures contre les 47 procédures du PO Italie-

France Maritime), mais aussi par rapport aux assemblées plénières (5 au lieu de 8) ; (ii) le fait d’ajouter aux 

réunions du CdS des pré-réunions techniques informelles auxquelles ont participé les mêmes membres du 

Comité et qui ont été organisées le jour précédant la convocation de la séance ordinaire en cas de 

nécessités liées, par exemple, à la complexité des thèmes à discuter.  

En ce qui concerne la qualité de l’interlocution et le niveau de participation du partenariat à l’intérieur du 

Comité de Surveillance, il est possible d’exprimer un jugement positif à propos de la collaboration existante 

entre les représentants des collectivités locales et des autres structures de coopération du programme, 

ainsi qu’avec les représentants des organismes environnementaux et de l’égalité des chances, dont le 

rapport est certainement facilité par une composition qui bénéficie d’une présence constante des mêmes 

membres depuis trois cycles de programmation.  

En revanche, on n’a pas enregistré la présence constante des partenaires socio-économiques, bien que les 

représentants respectifs aient été effectivement nommés dès la veille de la séance constitutive du CdS (il 

s’agit de l’Institut de recherche économique, de la Chambre de Commerce de Bolzano et de Salzbourg16, de 

                                                           
15

 Le détail des réunions a été repris dans les RAE 2007-2011, disponibles à la page web : 
http://www.interreg.net/it/documenti/documenti-programma.asp. 
16

 Wirtschaftskammer Salzburg 
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l’institut pour la promotion des travailleurs de la province de Bolzano, de la Chambre des travailleurs et des 

employés de Salzbourg17).  

Si le Comité de Surveillance représente l’organe le plus élevé pour la surveillance stratégique du 

Programme, l’organe opérationnel est le Comité de Pilotage (CdP) qui a la responsabilité, outre celle de 

l’instruction des projets à admettre au financement et de l’approbation des modifications aux projets en 

cours (missions exercées également par le CD du PO Italie-France Maritime), de proposer au CdS les critères 

d’évaluation et de sélection des projets, d’approuver les ébauches des procédures d’appels d’offres publics 

pour l’invitation à la présentation des propositions de projets, d’approuver l’ébauche de l’avis public pour 

l’activité d’évaluation du Programme.  

Cet organe décisionnel, dépendant du Comité de Surveillance, est composé de 14 membres : les 

représentants des collectivités locales (Bolzano, Carinthie, Friuli Venezia Giulia, Salzbourg, Tyrol, Vénétie) 

et, en qualité d’observateurs, les représentants des deux administrations nationales. Il s’agit d’une 

composition légère, qui a permis au Comité de Pilotage d’opérer de maniera efficace et rapide. Au-delà des 

fonctions institutionnelles mentionnées, il n’y a pas d’autres membres, comme c’est le cas, par exemple 

dans le Comité Directeur du PO Italie-France Maritime, où les représentants de l’Autorité 

environnementale et de l’égalité des chances ont la faculté de participer à titre consultatif. 

Si on veut aussi effectuer une comparaison avec l’expérience du PO Italie-France Maritime en termes de 

fonctionnement, on peut noter une activité majeure de la part du CdP d’Interreg IV, qui à partir du  

moment où il a été constitué, le 6 février 2008, s’est réuni 17 fois pour discuter des questions inhérentes à 

son mandat (tandis que son homologue dans le PO Italie-France Maritime s’est réuni 7 fois). Cette activité 

majeure se conjugue avec la moindre fréquence des consultations internes au Comité de Surveillance (ceci 

parce qu’on a confié au CdP des missions de nature opérationnelle différentes, qui dans le PO Italie-France 

Maritime, au contraire, sont attribuées au CdS, comme par exemple, l’approbation des procédures de 

sélection des projets) et ceci joue donc en faveur d’une plus grande efficience dans le travail du même 

Comité. 

b. L’exemple d’Italie-France Alcotra  

le Programme Opérationnel de Coopération Territoriale Italie-France Alcotra (Alpes Latines Coopération 

Transfrontalière) 2007-201318 a été pris lui aussi en considération dans le premier rapport d’évaluation in 

itinere du PO Italie-France Maritime pour l’analyse de la gouvernance.  

le Comité de Surveillance de ce programme présente une composition plutôt articulée et comparable à 

celle du PO Italie-France Maritime, il est donc intéressant d’effectuer une confrontation avec cette autre 

expérience.  

                                                           
17

 Kammer für Arbeiter und Angestellte, Salzburg 
18

 Le Programme a été approuvé avec la Décision Ce(2007) n.5716 du 29/11/2007, avec l’objectif de renforcer les rapports et de 
promouvoir des projets de coopération le long de la frontière alpine italo-française, d‘améliorer la qualité de la vie des populations 
et le développement durable des systèmes économiques et territoriaux transfrontaliers à travers la coopération dans le domaine 
social, économique, environnemental et culturel 
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Figure 5.3: Comparaison Alcotra et PO Italie-France Maritime 

 
 

Zones NUTS 3 transfrontalières limitrophes admissibles au financement 

Pour l’Italie :  

 la Région du Val d’Aoste ;  

 les Provinces de Turin et Cuneo (Région 

Piémont);  

 la Province d’Imperia (Région Ligurie).  

 
Pour la France :  

 Les Départements de la Haute-Savoie et de la 

Savoie (Région Rhône-Alpes);  

 les Départements des Hautes-Alpes, des Alpes de 

Haute-Provence et des Alpes Maritimes (Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur).  

Pour l’Italie : 

 les provinces de Sassari, Nuoro, Cagliari, 

Oristano, Olbia-Tempio, Ogliastra, Medio-

Campidano, Carbonia-Iglesias (Région 

Sardaigne); 

 les provinces de Gênes, Imperia, La Spezia, 

Savona (Région Ligurie); 

 les provinces de Massa-Carrara, Lucques, Pise, 

Livourne, Grosseto (Région Toscane). 

Pour la France : 

 Corse-du-Sud, Haute-Corse (Corse). 

Source : Nos élaborations des informations disponibles dans la documentation officielle 

En étudiant la composition du Comité, on note parmi les membres ayant un pouvoir de délibération, un 

représentant de chaque autorité nationale, régionale et locale, et en particulier : de l’État italien (un 

représentant du MISE et un représentant pour l’IGRUE ) et français, des régions Ligurie, Piémont et Val 

d‘Aoste, des provinces de Turin, Cuneo et Imperia, des préfectures de région et des Conseils régionaux du 

Rhône-Alpes et de Provence Alpes-Côte d’Azur, des préfectures de Département et des Conseils généraux 

de Haute-Savoie, Savoie, Hautes-Alpes, Alpes-de-Haute-Provence, et Alpes-Maritimes. 

En revanche, les membres ayant une fonction consultative incluent :  

Superficie complessiva :  
45.325 Km2;  

popolazione: 5.460.011 ab.  

  Superficie complessiva : 
49.269 Km2;  

   popolazione: 5.036.977 ab.  
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 un représentant de la Commission européenne ;  

 les représentants des Autorités environnementales italiennes et françaises ;  

 les représentants des administrations compétentes en matière d’égalité des chances ; 

 des membres des structures de coopération (l’Autorité de gestion, le Comité technique, l’Autorité de 

Certification, l’Autorité d’Audit, le Secrétariat Technique Conjoint).  

 un représentant de la Principauté de Monaco.  

Au-delà des représentants mentionnés, la Présidence peut inviter en qualité d’observateurs, également 

d’autres représentants, par exemple, des partenaires socio-économiques et des organisations non 

gouvernementales19, ce qui s’est produit de fait seulement dans la phase initiale de lancement du 

Programme. Il s’agit donc d’une composition qui garantit une ample représentativité aux collectivités 

locales impliquées par le Programme, sans, toutefois, laisser beaucoup de place aux instances économiques 

et sociales qui, différemment de ce qui se produit pour le PO Italie-France Maritime et Interreg IV, ne 

figurent pas comme membres effectifs du Comité.  

On compte au total environ 50 membres qui ont participé au fur et à mesure aux 12 réunions du Comité, 

qui se sont succédé jusqu’à aujourd’hui, à partir de la séance d’installation de juillet 2008 (Aix-les-Bains, 

Rhône-Alpes). Une participation et un nombre de réunions, donc, supérieurs par rapport à ceux relevés 

pour le PO Italie-France Maritime et Interreg IV.  

À propos du type de fonctions attribuées au Comité et des règles de procédure qui s’appliquent à leur 

exercice, on observe dans les grandes lignes, qu’elles reflètent essentiellement les modalités de travail des 

Comités de Surveillance d’autres programmes de coopération transfrontalière20. Toutefois, si on considère 

l’expérience concrète, il est possible de remarquer un affaiblissement des activités concrètes de choix et 

d’orientation du CdS. En effet, si d’un côté, le Comité de Surveillance a été identifié comme l’organe le plus 

important du programme, avec la responsabilité de premier ordre liée à sa surveillance et à son 

orientation, sur le plan pratique, il a représenté très souvent le lieu où ratifier des décisions déjà prises au 

niveau technique. Ceci émerge, par exemple, si l’on considère la procédure d’approbation des projets 

bénéficiaires : le CdS examine et sélectionne les projets à admettre au financement sur la base d’une 

proposition de l’Autorité de Gestion qui est élaborée à la lumière de l’avis du Comité Technique, qui est la 

structure technique partenariale qui aide l’AdG dans l’application du Programme21; dans un cas seulement, 

un désaccord entre la proposition de l’AdG et la décision du Comité s’est vérifiée, ce dernier a de fait 

suspendu la décision sur l’admission au financement de la proposition de projet objet de l’examen.  

                                                           
19

 Les autres sujets qui peuvent être invités sont : des experts et évaluateurs, des services techniques des Administrations 
responsables, des représentants des territoires limitrophes, des référents d’autres programmes de coopération territoriale. 
20

 Comme on le voit à partir du document relatif au Programme Opérationnel et de son Guide d’Application, tous deux disponibles 
sur le site Alcotra (http://www.interreg-alcotra.org/2007-2013) 
21

 Le Comité technique est composé de l’Autorité de gestion et d’un représentant pour chacune des administrations suivantes : 
Régions Val d’Aoste, Piémont et Ligurie ; Provinces de Turin, Cuneo et Imperia ; Préfectures de région Provence Alpes-Côte d’Azur 
et Rhône-Alpes ; Conseils régionaux Provence Alpes-Côte d’Azur et Rhône-Alpes ; Préfectures de Département et Conseils 
Généraux de Haute-Savoie, Savoie, Hautes-Alpes, Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-Maritimes, les représentants des Autorités 
environnementales italiennes et françaises. En outre, le Secrétariat Technique Conjoint et l’Autorité de certification participent aux 
réunions. 
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5.1.2 L’implication des privés à l'intérieur des partenariats de projet  

Outre au déséquilibre de représentation mis en évidence dans le paragraphe précédent, à propos de la 'sur-

présence' de la composante publique par rapport à celle représentant le monde économique et social à 

l'intérieur du CdS, le Programme, comme on l’a déjà rapporté également dans le Premier Rapport 

d’Évaluation, montre une faible capacité d’implication des organismes de droit privé également au niveau 

des projets.  

En effet, si on examine les typologies de bénéficiaires du PO, il émerge que les privés, représentés par des 

associations, consortiums et entreprises, constituent à peine plus de 5 % du total et que, parmi eux, 1 % du 

total seulement représente ceux qui ont bénéficié d’une aide d’État, parce qu’ils exercent une activité 

entrepreneuriale. Ce résultat dérive aussi du fait que la participation de sujets privés qui exercent une 

activité entrepreneuriale n’était pas prévue dans le premier avis, dont les bénéficiaires représentent un 

pourcentage significatif (30 %) du total des bénéficiaires.  

On peut observer une légère différence positive par rapport au niveau de participation modeste des privés 

au niveau territorial, en Ligurie (12 %), tandis qu’au niveau des priorités, on le trouve dans le cadre de l'Axe 

2 (12,5 %), mais dans ces cas aussi, le jugement sur la capacité d’implication reste peu positif.  

Tableau 5.1 - distribution des sujets privés bénéficiaires par Axe et territoires 

Axe 

Région 

Total Corse Ligurie Sardaigne Toscane 

1 1 1 1 3 6 

2 1 6 1 2 10 

3 1 4 
 

2 7 

4 1 1 1 
 

3 

Total 4 12 3 7 26 
Source : données monitorage 

Selon l’avis du groupe d’évaluation, en effet, une présence aussi limitée du composant privé dans le cadre 

du PO peut constituer, dans certains cas, un obstacle à l'efficacité des actions promues par le PO, étant 

donné que pour certains thèmes, une performance significative peut être obtenue seulement avec la 

participation efficace du tissu entrepreneurial. À ce propos, on peut rappeler par exemple les interventions 

en faveur de la recherche et de l'innovation, dont l’efficacité peut être relevée seulement au moment où 

elles créent un accroissement réel de la compétitivité du système de production. En d’autres termes, si ces 

interventions étaient limitées aux seuls organismes de droit public, elles seraient sûrement en mesure de 

produire des effets positifs sur le plan de l'offre de recherche et innovation mais, ensuite, il n’est pas 

certain que ces nouvelles connaissances réussissent à avoir une application sur le territoire et donc à 

constituer un facteur de croissance de l'économie locale.  

Avec le travail que nous avons réalisé ici, donc, on a tenté de découvrir l'éventuelle présence d’obstacles à 

la participation des privés, auxquels pouvoir remédier pour la prochaine période de programmation afin 

d’accroître l'impact du Programme.  

Dans ce cadre, on considère comme opportun, en premier lieu, de souligner qu’un premier élément 

critique est représenté par les modalités d’application du PO elles-mêmes, dans la mesure où elles 

favorisent déjà un déséquilibre dans la typologie des participants. Les règles identifiées pour la 

présentation des projets et la demande de financement, en effet, établissent que la fonction de chef de file 
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du partenariat de projet est exclusivement réservée à des organismes de droit public. En outre, il émerge 

que la participation des privés est conditionnée par l'accomplissement, de la part des sujets publics, de 

procédures d’appels d’offres publics qui garantissent la transparence des modalités de sélection. Ceci 

constitue donc un mécanisme lourd aussi bien en termes de temps que de ressources, ce qui décourage 

l’implication de sujets privés. 

Le fait que la complexité excessive des modalités de participation aux opportunités de financement offertes 

par le PO puisse constituer un facteur dissuasif émerge aussi de certaines interviews (3 sur 4) conduites 

auprès de bénéficiaires potentiels du programme, à savoir des sujets privés qui auraient pu présenter une 

demande de financement mais qui ne l’ont pas fait. Dans ce cas, en effet, les témoignages recueillis ont mis 

en évidence que les bénéficiaires potentiels ont été le plus souvent découragés par les difficultés de 

création et de gestion de rapports de partenariat amples qui incluent des administrations publiques.  

Deuxièmement, d’autres aspects critiques sont représentés par une série de problèmes relevés auprès d’un 

échantillon de 13 bénéficiaires22 auxquels on a soumis un questionnaire spécifique. Le tableau ci-dessous 

résume ces problématiques, sur la base des positions exprimées par les sujets interviewés à propos des 

éléments qui, à leur avis, peuvent rendre l’opportunité de financement offerte par le PO, peu attrayante.  

Tableau 5.2 – Obstacles pour la participation de sujets privés à des appels à projets du PO 

La participation de sujets privés à des appels à projets du PO a été principalement entravée par : 

 

OUI NON Aucune 
réponse 

Tot. 

1. L’inadéquation du schéma d’aides (l’intensité de la 
contribution et la forme de l’encouragement) 

0 13 0 13 

2. L’exigence de remoduler les besoins des entreprises 
en fonction des opportunités de financement 

0 13 0 13 

3. La présence de difficultés liées à la création et à la 
gestion du partenariat 

0 13 0 13 

4. La complexité du texte de l’avis 3 6 4 13 

5. Les délais et l’engagement pour la préparation de la 
demande de financement 

6 5 2 13 

6. Autre 13 0 0 13 

Source : Résultats d’une interview à un échantillon de 13 bénéficiaires 

Comme on le voit dans le tableau, les sujets interviewés considèrent que l’opportunité de financement du 

PO répond de manière adéquate aux besoins des entreprises privées, permettant ainsi une intégration 

adéquate de l’idée de projet dans la préparation de la demande de financement. Ils évaluent de manière 

positive le schéma d’aides offert, considéré comme suffisamment attrayant, et l’organisation des relations 

de partenariat qui, bien qu’elles comportent un effort notable pour leur définition et la gestion au moment 

de la préparation de l’offre, sont considérées comme un élément central pour le succès du projet.  

En revanche, ils ont estimé que des difficultés qui peuvent influencer de manière négative la décision de 

participer à l’appel à projets, sont liées à l’engagement initial pour la préparation de la demande de 

financement (pour 6 sujets sur 13), bien qu’ils reconnaissent que les délais courts soient généralement 

analogues à ceux requis pour la présentation d’offres pour les avis publics d’autres programmes européens. 

                                                           
22

 Les modalités de sélection de l’échantillon sont décrites à la page 9, chapitre 3-Méthodes et sources 
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Pour 3 sujets, le texte de l’avis présente un langage complexe ou peu clair, et les instructions et l’aide 

offerte par le chef de file ont été déterminants pour participer.  

La majeure partie des interviewés (8 sur 13) a en outre souligné d’autres difficultés qui ont tendance à 

décourager la participation des privés. Il s’agit de problématiques qui ont émergé à la lumière d’une 

expérience déjà acquise dans le contexte du programme, mais qui ne peuvent pas, cependant, être 

considérées comme ses caractéristiques propres (c’est-à-dire qu’elles représentent des aspects communs à 

de nombreux programmes communautaires ) : (i) la lenteur des délais de remboursements qui, conjuguée à 

la nécessité d’anticiper toutes les dépenses en ayant recours au crédit et avec des intérêts passifs non 

comptabilisables, crée des problèmes surtout pour les associations et les petites entreprises ; (ii)  la charge 

de la gestion et, surtout, de l’établissement de comptes rendus qui, selon les bénéficiaires, est réglementée 

par une procédure trop bureaucratique, qui requiert des ressources humaines qui devraient se consacrer 

aux activités techniques des projets. 

En revanche, l’enquête conduite auprès de l’échantillon de bénéficiaires a de toute façon mis en évidence 

que le programme présente des facteurs d’attraction pour les sujets privés. La preuve en est que la 

majorité (69 %) a déclarée être satisfaite de l’expérience et favorable à une nouvelle participation à de 

futures opportunités de financement. 

Les motifs liés à ce jugement positif incluent : la possibilité de réaliser de nouvelles activités qui n’auraient 

pas été possibles sans le financement du PO, la satisfaction due aux résultats positifs des projets réalisés, 

l’opportunité d’élargir les propres horizons en se confrontant à de nouvelles réalités et de nouveaux 

partenaires, ainsi que la croissance et l’enrichissement que le PO a rendu possibles aussi bien sur le plan de 

l’entreprise/professionnel qu’au niveau personnel. 

Le principal canal à travers lequel les interviewés ont eu connaissance de l’opportunité de financement est 

représenté par l’invitation reçue de la part d’autres sujets, surtout des organismes publics (pour 11 

interviewés sur 13). Dans la majeure partie des cas (7), il s’agit d’organismes directement intéressés par la 

participation à des appels d’offres du programme, en qualité de chefs de file et qui, dans ce but, ont promu 

des activités de sensibilisation vis-à-vis des entreprises privées, avec l’intention de les impliquer dans la 

proposition de projet.. 4 cas, en revanche, ont concerné des organismes publics qui ont promu des activités 

d’information sur l’opportunité de financement ou ont effectué une recherche sur le territoire qui a permis 

de faire émerger des sujets qui, sur la base de leur profil thématique d’intervention, pouvaient être 

intéressés par l’opportunité de financement. 

D’un autre côté, les activités d’information propres au PO ou la connaissance précédente du programme, 

surtout liée à une expérience directe de travail dans le cadre de la coopération territoriale, ne semblent pas 

avoir joué un rôle significatif pour la participation à l’appel d‘offres (elles ont été signalées seulement par 2 

interviewés, dans le premier cas, et par 4 interviewés dans le second).  

Selon l’opinion des interviewés, cependant, on pourrait obtenir une plus grande participation des sujets 

privés à travers :  

 le lancement d’avis publics spécifiques pour les entreprises, par exemple avec des avis ad hoc comme 

ceux pour les écoles (mobilités des étudiants), avec des thématiques plus étroitement liées aux 

nécessités du tissu entrepreneurial ;  
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 l’attribution d’un rôle plus important aux associations de catégorie : les entreprises structurées 

capables de gérer des projets provenant  des avis publics européens sans aucun type d’assistance sont 

peu nombreuses, la présence d’intermédiaires, comme les associations de catégorie, qui réussissent 

plus facilement à comprendre les exigences du territoire et à les traduire en projets opérationnels, 

serait donc préférable. 

Des expériences conduites dans le cadre d’autres PO de coopération mettent en évidence, enfin, qu’il est 

possible d’obtenir de meilleures performances sur le plan de l’implication des privés.  

En effet, en examinant en premier lieu, les résultats d’une étude conduite en Allemagne sur certains 

programmes de coopération transnationale, il ressort que le niveau de participation des privés enregistré 

par le PO Maritime est similaire à celui d’autres programmes de coopération qui adoptent des modalités 

d’implication des partenaires privés analogues, tandis qu’il est inférieur à celui observé dans les 

programmes qui utilisent des modalités d’implication différentes, plus ouvertes. Par exemple, à propos du 

premier cas, on observe que dans le Programme Europe du Nord-Ouest, pour lequel le privé qui exerce une 

activité commerciale ne peut pas assumer la fonction de chef de file, la présence des privés représente 6 % 

du total, tandis que dans le Programme Interreg IVB Région de la Mer du Nord, où les privés peuvent être 

chefs de file, ils représentent 13 % des bénéficiaires.  

Dans le cas du PO Interreg Italie-Autriche, en outre, il résulte que, bien que le programme tende 

globalement à impliquer principalement des partenaires publics ou à capital majoritairement public (59 % 

des cas), la présence de partenariats privés ou à capital majoritairement privé est significative : 28 % du 

total. Si on analyse les principaux aspects qui sont liés à ce meilleur résultat, il ressort en premier lieu que le 

Programme ne prévoit aucune restriction par rapport au fait que les privés puissent exercer la fonction de 

chefs de file23. Au contraire, on souligne que les règles de participation sont les mêmes aussi bien pour les 

sujets publics que pour les sujets privés. Deuxièmement, on a noté que la participation des privés est liée 

aux priorités du PO : en effet, ils ont été plus impliqués dans le cadre de la Priorité 1 'Relations 

économiques, compétitivité, diversification', destinée au soutien du développement économique et social 

de l’espace de coopération.  

Parmi les institutions qui ont facilité l’implication des privés, il faut rappeler, d’un côté, les Unités de 

Coordination Régionales (UCR), qui orientent les porteurs d’intérêt vers les partenaires potentiels avec 

lesquels ils peuvent établir des contacts afin de définir le partenariat pour les propositions de projet, et les 

Conseils Interreg créés dans la zone de frontière, comme Terra Raetica et Dolomiti Live, qui font office de 

plateforme de coordination entre les acteurs et de moteur pour le développement de projets de 

coopération transfrontalière sur différents thèmes, en particulier dans les secteurs de la culture, du 

tourisme, de la formation et du gouvernement de la mobilité de personnes et de marchandises. 

Enfin, il émerge que la participation des privés est favorisée par des expériences précédentes similaires. En 

d’autres termes, les approfondissements conduits indiquent que les privés qui ont rencontré les plus 

grandes difficultés sont ceux qui n’ont pas eu d’expériences précédentes dans le cadre d’avis publics à 

valoir sur des programmes de coopération.  

                                                           
23

 Ces données sont reprises à partir du rapport d’évaluation stratégique d’Interreg IV adopté en mai 2012 



Second rapport d’évaluation in itinere                           Service d’évaluation - PO IT - FR Maritime 2007-2013 

63 

5.1.3 Les typologies de bénéficiaires les plus adéquates en fonction des objectifs du PO 

Le nombre total de bénéficiaires financés par le PO au 15 Février 2013 s’élève à 483. Ces bénéficiaires sont 

distribués par Axes et typologie, selon les modalités reportées dans le tableau suivant. 

Tableau 5.3. Classification des bénéficiaires par typologie
24

 et Axes du PO 

TYPOLOGIE Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 TOTAL PO % Catégories 

AGENCE RÉGIONALE 5 7 30 11 53 11% 

Autorités Portuaires 7    7 1% 

ASL (agences sanitaires)    1 1 0% 

ASSOCIATION 7 1 1 4 13 3% 

Chambres de Commerce 3 7 3 3 16 3% 

CENTRE DE RECHERCHE  4 1 1 6 1% 

MUNICIPALITÉS 18 6 18 13 55 11% 

CONSORTIUM 2 4 9 1 16 3% 

ORGANISME DE GESTION 
DES PARCS   15  15 3% 

FONDATION   2  2 0% 

ENTREPRISE 2 5 5 2 14 3% 

MINISTÈRE    1 1 0% 

PROVINCE 30 30 61 30 151 31% 

RÉGION 15 11 35 17 78 16% 

ÉCOLE    35 35 7% 

UNIVERSITÉ 1 5 12 1 19 4% 

Non indiquée    1 1 0% 

Total global 90 80 192 121 483 100% 
Source : données monitorage  

Comme on peut facilement le constater en observant ledit tableau, la typologie de bénéficiaires 

prédominante est représentée par les provinces (plus de 31 %) ; les régions (16 %) suivent, puis les 

municipalités (11 %) et les agences régionales (10 %). D’autres catégories de sujets, en revanche, jouent un 

rôle marginal : ils arrivent à des pourcentages très inférieurs à 10 % sur le plan individuel et n’atteignent 

pas plus de 32 % dans l’ensemble.  

L’Axe avec le plus de bénéficiaires, en cohérence avec la distribution des ressources allouées, est l’Axe 3, 

tandis que celui qui est en mesure d’impliquer le plus de typologies de sujets est l’Axe 4 (14 catégories 

concernées). 

Si on examine plus en détail, c’est-à-dire au niveau des Axes individuels, la distribution des bénéficiaires par 

catégorie et si on la compare avec les typologies de bénéficiaires prévues dans le PO, et bien qu’elles ne 

coïncident pas parfaitement et qu’elles ne soient donc pas toujours comparables directement, il émerge 

que : 

 les participants aux projets financés dans le cadre de l’Axe 1 sont distribués en 10 catégories. La 

présence des provinces (33 % du total des bénéficiaires) est prépondérante, alors que celle des 

entreprises (2 %), des consortiums (2 %) et des chambres de commerce (3 %) et des universités (1 %) 

                                                           
24

 Les catégories de bénéficiaires listées dans le tableau sont celles identifiées par le STC, probablement dans des objectifs bien 
différents de ceux de la présente analyse. 
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est très limitée. Par rapport aux catégories prévues, il faut souligner, tout d’abord, l’absence des 

autorités  aéroportuaires (pour l’absence de projets liés au transport aérien) et, deuxièmement, une 

très faible participation des organismes gérants du transport public. Ce fait peut représenter un signe 

de faiblesse par rapport aux potentialités du programme d’augmenter l’intégration des réseaux de 

transport et de les rendre plus compétitifs ;  

 en ce qui concerne aussi l’Axe 2, on remarque que les catégories qui sont impliquées globalement sont 

au nombre de 10. Parmi elles, la plus présente est encore celle des provinces (37,5 %), tandis que les 

participations des entreprises, des consortiums, associations, universités et centres de recherche sont 

faibles (pourcentage individuel inférieur à 6 %, pourcentage total de 23%), bien que l’objectif de l’Axe 

soir précisément ‘le développement conjoint de l’innovation et de l’entrepreneurialité, afin d’accroître 

la compétitivité de la zone de coopération’. En outre, il résulte de la comparaison avec les catégories de 

bénéficiaires prévues par le PO, un manque de participation des districts industriels. Cette faible 

présence d’acteurs appartenant au monde économique s’améliore un peu, cependant, si on prend en 

considération le fait que, bien que cela ne se retrouve pas dans le classement qui est reporté ici, les 

associations de catégories (comme Confapi et UCINA) font partie des bénéficiaires. On peut donc 

estimer que, d’une certaine manière, l’objectif de développement de la compétitivité des PMI est 

poursuivi ;  

 dans le cadre de l’Axe 3, qui compte le plus grand nombre de participants, 12 typologies de sujets sont 

impliquées. La participation principale est certainement encore celle des provinces (environ 32 %), 

même s’il faut souligner que l’on note une implication significative des organismes qui s’occupent de la 

recherche dans le secteur de l’environnement et des organismes qui exercent des activités dont la 

finalité est liée à l’environnement. Bien que cela ne soit pas immédiatement visible à travers l’analyse 

des catégories, en effet, il ressort d’un examen plus approfondi sur les bénéficiaires que les sujets 

impliqués, qui s’occupent di recherche, constituent environ 13 % du total des bénéficiaires, tandis que 

ceux qui exercent des activités dont la finalité est liée à l’environnement (par exemple, des agences et 

organismes de gestion des parcs) représentent 16 % de ce total. En outre, si on compare les 

bénéficiaires avec les catégories des participants potentiels prévues par le PO, on remarque que le 

programme n’a pas réussi à impliquer d’Organisations non gouvernementales, comme  par exemple le 

WWF, qui est connu pour son activité intense dans le domaine des problèmes environnementaux, et 

qui auraient pu, en revanche, fournir une contribution valable pour la promotion de l’utilisation des 

sources renouvelables (élément faible par rapport aux catégories de dépense du Programme). De 

même, si on se réfère à l’activation de projets plus importants dans le domaine de l’énergie 

renouvelable et des économies d’énergie, on note une faible participation parmi les organismes de 

recherche et en particulier, parmi les Universités des Départements d’Ingénierie et de physique ; 

 l’Axe 4 est caractérisé par l’ample gamme de catégories de bénéficiaires impliqués (14), dont beaucoup 

(9 cas sur 14), cependant, ont une présence marginale (inférieure à 3 %). En outre, on observe dans cet 

axe, que la présence prépondérante (29 %) provient des instituts scolaires (très probablement pour la 

réalisation de l’initiative “Au-delà de la mer”, qui leur est expressément consacrée), au lieu des 

provinces (qui se situent quand même à 25 %) comme pour les autres Axes. On ne trouve pas de 

carences significatives dans la typologie d’organismes concernés qui puissent avoir influencé 

particulièrement la réalisation des objectifs.  

On peut relever d’autres différences par rapport au niveau d’implication des différentes catégories de 

sujets, en effectuant également une analyse sur le plan territorial, c’est-à-dire en prenant en considération 
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les typologies de participants distinguées en fonction des 4 régions. En effet, on observe à partir de cette 

analyse que le nombre inférieur de catégories de participants a été activé par la Corse (10), alors que le 

nombre le plus élevé provient de la Toscane (14).  

Parmi les catégories absentes en Corse, on remarque celle des entreprises, alors que, parmi celles qui 

montrent un niveau de participation très modeste (inférieur à 5 %) on peut trouver les centres de 

recherche, les universités, les organismes de gestion des parcs et les associations. Le bas niveau 

d’implication d’entreprises et de centres de recherche est probablement lié à la participation plus contenue 

des Corses aux projets financés dans le cadre de l’Axe 2 (environ 12 % sur le total des bénéficiaires corses). 

En revanche, l’implication des Agences régionales (30 %) est significative, en particulier dans le cadre de 

l’Axe 3 (57 % du total des agences corses qui participent).  

En Ligurie, la typologie de bénéficiaires prédominante est la région (26 %), alors qu’on note parmi les 

absences surtout celle des centres de recherche et les associations et les autorités portuaires se distinguent 

parmi ceux qui ont un niveau d’implication très bas (respectivement 2 % et 3 % du total des bénéficiaires 

ligures).  

En Sardaigne également, la présence la plus significative est celle des provinces (34 %), alors que parmi les 

catégories ayant une participation plus modeste, on note surtout les entreprises et les Autorités portuaires 

(toutes les deux avec 1 %). La faible participation des Autorités portuaires en Sardaigne semble être liée à la 

participation moins forte des Sardes aux projets financés dans le cadre de l’Axe 1 du PO (moins de 14 % du 

total des bénéficiaires sardes).  

Enfin, il faut souligner la très grande participation des provinces toscanes (52% du total des bénéficiaires 

toscans), au détriment cependant des autres catégories, dont une bonne partie (7 sur 15) montre un niveau 

d’implication inférieur ou égal à 1 %.  

5.1.4 Conclusions 

À la lumière des analyses réalisées, il émerge en premier lieu que, bien que de bons niveaux d’efficacité 

aient été atteints (conclusions presque toujours positives des consultations et décisions rapides), à 

l'intérieur du CdS du PO Maritime, comme dans d’autres expériences de coopération, des déséquilibres se 

manifestent et sont liés en partie à des questions de représentativité, en partie à des aspects relatifs au 

niveau et à la qualité de la participation des membres. À propos de la représentativité, on retrouve une 

présence prépondérante, presque redondante, du composant public en comparaison d’une absence 

presque totale (8 % du total des membres du CdS) des partenaires économiques et sociaux (c’est aussi le 

cas du PO Italie-Autriche et d’Alcotra, où ils sont même complètement absents).  

Le partenariat public, en effet, est constitué de représentants, pour chaque territoire, à tous les niveaux 

(régions, provinces et municipalités), tandis qu’il a été prévu pour le partenariat économique et social, un 

référent unique pour chaque région de l’espace transfrontalier. En référence au niveau et à la qualité de la 

participation, on constate de fortes différences qui provoquent des perplexités sur l’efficience réelle du 

modèle adopté. En effet, on remarque à partir de l'analyse des présences aux assemblées plénières, une 

participation modeste des membres consultatifs (30 %), des provinces (46 %) et des représentants des 

municipalités (44 %) par rapport à l’implication totale des régions (100 % des présences). L'enquête sur les 

modalités de participation a mis en évidence, en outre, que les régions constituent (comme dans le PO 

Italie-Autriche) les principaux acteurs du processus décisionnel, alors que les autres membres contribuent 

de manière non systématique et surtout par rapport seulement à des questions spécifiques. Il faut aussi 
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rappeler que les 4 régions composent le groupe restreint ayant des fonctions de coordination qui se réunit 

avant les Comités. 

Deuxièmement, on a relevé qu’il y a des différences au niveau de l’implication des différents acteurs du 

territoire également sur le plan du partenariat de projet. Le composant privé, en effet, joue dans ce cas 

également, un rôle marginal (un peu plus de 5 % du total) alors que la participation des organismes de droit 

public est très élevée. Ceci dépend en partie des modalités d’application identifiées qui prévoient l’exercice 

de la fonction de chef de file seulement pour les sujets publics (différemment de ce qui est prévu pour 

d’autres programmes dans lesquels les privés, eux aussi, peuvent assumer le rôle de chef de file) et, en 

parte, aux modalités d’activation des privés, qui ont participé de manière prédominante sur invitation de la 

part d’un sujet public particulièrement intéressé et disposé à exercer la fonction de chef de file. Enfin, on 

rappelle que les analyses conduites ici ont mis en évidence, avec quelques différences toutefois sur le plan 

territorial, que, parmi les typologies de bénéficiaires, ce sont par ordre d’importance, les provinces, les 

régions et les municipalités qui dominent, tandis que les autres opérateurs (par exemple, les universités, 

centres de recherche, entreprises, organismes de gestion des parcs, organisations non gouvernementales) 

sont faiblement présents. Dans certains cas, ceci peut avoir représenté un aspect de faiblesse par rapport 

aux finalités du programme.  

À ce propos, on signale en effet que l’absence de participation des autorités aéroportuaires et la très faible 

présence des organismes de gestion du transport public dans le cadre de l'Axe I peuvent représenter un 

point critique pour réaliser l'objectif du programme d’accroître l'intégration des réseaux de transport et de 

les rendre plus compétitifs. La participation modeste d’entreprises, universités et centres de recherche 

dans le cadre de l'Axe II, se conjugue mal avec la réalisation complète de l'objectif de favoriser 'le 

développement conjoint de l'innovation et de l'entrepreneurialité, afin d’accroître la compétitivité de la 

zone de coopération'. L’implication d’Organisations non Gouvernementales actives dans le domaine des 

problématiques environnementales, comme par exemple le WWF, en référence à l'Axe III, aurait pu fournir 

une contribution utile à la sensibilisation sur des aspects inhérents aux sources renouvelables qui, en 

revanche, ont peu fait l’objet de demandes de financement. 

5.1.5 Recommandations  

Les principaux résultats du travail réalisé ici, qui ont été brièvement rappelés dans le paragraphe 

précédent, conduisent à considérer que pour la prochaine période de programmation, il faudrait  : 

 rechercher, également à la lumière des indications fournies dans le cadre du nouveau Code Européen 

de Conduite du partenariat, une plus grande intégration des partenaires économiques et sociaux 

(chambres de commerce, associations entrepreneuriales, organisations syndicales, universités et 

instituts de recherche), outre que des organismes représentant la société civile actifs, par exemple dans 

le secteur de l’environnement, d’organisations non gouvernementales qui opèrent par exemple en 

faveur de l'intégration sociale, d’organismes promoteurs de l’égalité des chances et de la non-

discrimination. Il s’agit de toute façon d’impliquer (aussi bien dans la phase de construction du 

programme qu’au moment de son application) les partenaires les plus représentatifs qui s’occupent 

des thématiques objet du Programme ;  

 revoir, en cohérence avec les niveaux et la qualité de la participation relevés dans la programmation 

actuelle et toujours en ligne avec les orientations du nouveau Code de Conduite du partenariat, la 

structure du partenariat, afin d’en accroître l'efficience en réduisant au minimum les duplications et en 



Second rapport d’évaluation in itinere                           Service d’évaluation - PO IT - FR Maritime 2007-2013 

67 

économisant du temps pendant les travaux. En conséquence, on pourra promouvoir dans ce but la 

réalisation, de la part de tous les partenaires (publics, économiques, sociaux et représentant la société 

civile), en fonction de leurs zones respectives d’intervention et de compétences, de plateformes de 

coordination (comme elles existent déjà de façon informelle dans certaines régions pour le partenariat 

public) ou d’organisations 'parapluie', à travers lesquelles désigner un seul représentant commun qui 

aura la mission de porter, à l'intérieur du CdS, les points de vue des différents acteurs locaux. Ceci en 

effet, garantirait d’un côté, une ample représentation des différents porteurs d’intérêt et de l’autre, un 

fonctionnement plus aisé du partenariat ; 

 favoriser un rééquilibre des typologies de participants, grâce à l’augmentation, en ligne générale, de 

l’implication des sujets privés, en prévoyant également la possibilité de les désigner comme chefs de 

file (après avoir vérifié que le poids organisatif et administratif soit acceptable pour les sujets privés) 

des partenariats de projet et en améliorant la capacité d’activer les catégories les plus significatives par 

rapport aux finalités du Programme. Par exemple, cela voudrait dire : pour des thématiques similaires à 

celles de l’Axe I actuel, une augmentation de la participation des organismes gérants du transport 

public et, le cas échéant, des autorités portuaires ; pour des objectifs similaires à ceux de l'Axe II, une 

implication majeure d’entreprises, universités et centres de recherche ; la participation d’organismes 

représentant la société civile actifs dans le secteur de l’environnement, pour des questions similaires à 

celles qui concernent l'Axe III actuel. 


